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Avant-propos 

Le présent document est un deuxième complément de l’étude d’impact sur l’environ-
nement qu’Hydro-Québec a soumise en juin 2015 au ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du 
Québec (MDDELCC) aux fins de l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact sur 
l’environnement relative au projet Poste Saint-Jean à 315-25 kV et ligne 
d’alimentation à 315 kV. Cette analyse s’inscrit dans le cadre de la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à la section IV.1 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement. 

Il contient les réponses à la deuxième série de questions et de commentaires du 
MDDELCC concernant le projet. Afin de faciliter le travail des analystes, Hydro-
Québec a conservé la structure du document reçu. 
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3 Description du projet 

■ QC2-1 

Dans la réponse à la QC-1, l’initiateur précise pourquoi la technologie des lignes 
souterraines est retenue pour les lignes à 120 kV, mais n’explique pas pourquoi elle 
ne l’est pas pour la nouvelle ligne à 315 kV. L’initiateur doit fournir la seconde partie 
de la réponse. 

Réponse 

Tel qu’il est mentionné à la section 2.3.1 de l’étude d’impact sur l’environnement, du 
fait de l’existence d’une emprise conforme aux critères d’implantation d’une ligne 
aérienne à 315 kV, il n’y avait pas lieu de procéder à une analyse détaillée portant sur 
l’implantation d’une ligne souterraine. L’enfouissement d’une ligne de transport est 
envisagé lorsque l’espace est insuffisant ou lorsqu’il y a des obstacles 
infranchissables par voie aérienne. Nous rappelons que le réseau de transport 
d’Hydro-Québec est essentiellement aérien, à raison de plus de 34 000 km de lignes 
aériennes contre seulement quelque 200 km de lignes souterraines, ces dernières ne 
représentant que 0,5 % du réseau. 

Toutefois, afin de répondre à la demande de représentants et de citoyens de la ville de 
Dollard-Des Ormeaux, une analyse sommaire portant sur la construction d’une ligne 
souterraine alimentant un nouveau poste Saint-Jean à 315-25 kV sur le site actuel à 
partir du poste des Sources a été réalisée. Les principales conclusions de cette analyse 
sont énumérées ci-après et expliquent les motifs de rejet de cette option par Hydro-
Québec : 

 L’évaluation paramétrique des coûts de construction d’une ligne souterraine à 
315 kV entre les postes Saint-Jean et des Sources se chiffrerait, en dollars constants 
de 2014, à 59 millions de dollars plutôt que 14 millions pour une ligne sur pylônes 
en treillis, ce qui représente un montant plus de quatre fois supérieur à celui d’une 
ligne aérienne de même tension. 

 Des travaux d’enfouissement de deux canalisations distinctes, l’une à l’intérieur et 
l’autre à l’extérieur de l’emprise existante, devraient être entrepris dans les rues qui 
longent l’emprise. Ces travaux comporteraient également la mise en place de 
massifs de béton et de baies de jonction à intervalles d’environ 800 m. 

 Les interventions sur une ligne souterraine seraient plus complexes, et leurs délais, 
plus longs. 

 La capacité de transit d’une ligne souterraine est moindre que celle d’une ligne 
aérienne et sa durée de vie estimative est d’environ la moitié de celle d’une ligne 
aérienne, soit une quarantaine d’années au lieu de 80 ans pour une ligne aérienne. 
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■ QC2-2 

Concernant la réponse à la QC-6, l’entreposage des copeaux d’arbustes et d’arbres 
non commerciaux dans des sites autorisés est une action à encourager. Par ailleurs, 
advenant que certaines essences commerciales ne soient pas récupérées par 
l’entrepreneur, est-ce que ces tiges seront déchiquetées et disposées dans un site 
autorisé au même titre que les arbustes et arbres de petit calibre ? 

Réponse 

Oui. 

■ QC2-3 

Concernant l’abattage des frênes, l’initiateur doit référer au règlement (15-040) relatif 
à la lutte contre la propagation de l’agrile du frêne sur le territoire de la ville de 
Montréal. À cet effet, il doit préalablement obtenir un permis avant de débuter les 
travaux d’abattage. Les arbres doivent être abattus durant une période précise, soit 
entre le 1er octobre et le 15 mars. La longueur des copeaux issus du déchiquetage ne 
doit pas excéder 2,5 cm sur deux des trois côtés. De plus, il devra disposer du bois de 
frêne dans l’un des sites prévus par la ville de Montréal. En résumé, l’initiateur est 
invité à prendre connaissance de l’ensemble des mesures pour s’assurer d’être 
conforme au règlement. 

Réponse 

Premièrement, nous désirons souligner qu’Hydro-Québec n’a pas l’obligation 
d’obtenir un permis d’abattage d’arbres de la part des municipalités. Cela étant dit, les 
techniques et méthodes d’abattage que nous appliquons sont conformes à la 
règlementation en vigueur. 

En ce qui concerne les frênes attaqués par l’agrile, ceux-ci seront assurément traités 
selon les règles en vigueur. Dans le cadre du projet du poste Saint-Jean, nous n’avons 
recensé que deux frênes dans le secteur de coupe et ceux-ci ne montrent pas de signe 
de défoliation. Néanmoins, si ces frênes présentent des signes de défoliation au 
moment du déboisement, les mesures de lutte contre la propagation de l’agrile seront 
mises en œuvre conformément au règlement (15-040). 

L’abattage sera effectué entre 1er octobre et le 15 mars dans la mesure où l’échéancier 
du projet n’est pas compromis. Si nous sommes contraints de couper les frênes à 
l’extérieur de cette période, les arbres seront traités sur place (mise en copeaux) et 
transportés sans délai dans un site autorisé. 
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■ QC2-4 

Concernant la réponse à la QC-7, l’initiateur prévoit-il un suivi des plantations ? Il 
est entendu que l’aménagement paysager que souhaite réaliser l’initiateur agira en 
guise de compensation pour la perte d’arbres. Un effort est demandé pour reboiser 
avec des essences climaciques, compatibles avec l’exploitation de la ligne, le cas 
échéant. Le but de privilégier des essences climaciques consiste à accélérer les stades 
de succession. 

Réponse 

Dans le cadre de l’entente que veut établir Hydro-Québec avec la ville de Dollard-
Des Ormeaux pour la conception et l’entretien des aménagements paysagers prévus, 
Hydro-Québec souhaite en effet que celle-ci soit assortie d’un programme de suivi et 
de remplacement des végétaux morts. La responsabilité de ce suivi pourrait être 
fonction des limites de propriété de chacun. Cet aspect reste toutefois à clarifier avec 
la ville de Dollard-Des Ormeaux. 

Comme l’indique la réponse QC-7 transmise en octobre dernier, la superficie des 
aménagements paysagers projetés devrait dépasser largement celle des aires 
déboisées, au reste très réduites dans le cadre du projet Saint-Jean. L’effet de ces 
mesures ira donc bien au-delà de la simple compensation de la perte d’arbres. 

Il est entendu que les essences introduites dans l’emprise de la ligne seront 
compatibles avec son exploitation et adaptées aux conditions climatiques de la région. 

■ QC2-5 

Concernant la réponse à la QC-8, elle ne répond pas de façon satisfaisante à la 
deuxième requête qui demandait à l’initiateur de mentionner la classification de 
cancérogénicité du champ magnétique (CM) établie par le Centre international de 
recherche sur le cancer de l’Organisation mondiale de la santé (soit « cancérigène 
possible ») et non pas seulement celle du champ électrique (CÉ) (soit « non classé 
comme agent cancérogène »). En ne citant que la classification du CÉ, le lecteur 
pourrait conclure que les CM et les CÉ ne sont pas classés cancérigènes. 

Réponse 

L’International Agency for Research on Cancer (IARC), affiliée à l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), considère les connaissances comme incomplètes pour 
établir la cancérogénicité humaine des champs électriques d’extrêmes basses 
fréquences, ce qui s’explique notamment par le peu d’études réalisées et le fait que 
les champs électriques sont difficilement mesurables. 
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Quant aux champs magnétiques d’extrêmes basses fréquences, l’IARC les a classé 
comme « cancérogènes possibles » pour l’humain. Cette classification est fondée sur 
des données limitées avec un risque associé à la leucémie infantile. Mais, selon Santé 
Canada, la grande majorité des études scientifiques réalisées jusqu’à maintenant ne 
corroborent pas l’hypothèse d’un lien entre l’exposition à des champs magnétiques 
d’extrêmes basses fréquences et le cancer chez les humains. Nous rappelons en outre 
l’opinion émise en 2014 par le ministère de la Santé et des Services sociaux  
concernant la gestion des champs magnétiques émis par les lignes électriques : 

L’évaluation d’études épidémiologiques par méta-analyses montre la possibilité 
d’un risque accru de leucémie chez l’enfant exposé aux champs magnétiques 
d’extrêmes basses fréquences. Bien que l’association observée ne soit 
probablement pas simplement attribuable au hasard, on ne peut exclure la 
possibilité que l’association soit due à une combinaison de biais présents dans 
les études épidémiologiques. De plus, l’absence d’un mécanisme d’action 
plausible et de preuves en provenance d’études en laboratoire, en incluant les 
résultats de nombreuses études cellulaires et animales font que, dans l’ensemble, 
les preuves d’une association entre l’exposition aux champs magnétiques de 50 
à 60 Hz et la leucémie chez l’enfant sont faibles et non convaincantes. 

Le Comité scientifique considère qu’il n’y a pas de fondement scientifique à 
l’adoption d’une limite d’exposition aux champs magnétiques d’extrêmes basses 
fréquences qui serait inférieure à celle des normes ou des lignes directrices 
établies. Ainsi, le Comité ne propose pas de limite d’exposition au champ 
magnétique ni de distance minimale à maintenir avec une source d’exposition ni 
de zone d’exclusion pour de nouvelles constructions de certains établissements 
(hôpitaux, garderies, etc.) près des lignes à haute tension (LHT). 

■ QC2-6 

Concernant la réponse à la QC-11, l’initiateur doit préciser le niveau de 
contamination des sols (ex. A-B, B-C, etc.) utilisés pour l’aménagement des murs 
coupe-feu et antibruit (figure 3-1). 

Réponse 

Nous avons procédé à une caractérisation environnementale des sols lors des études 
géotechniques réalisées en novembre 2014 à l’intérieur du périmètre clôturé du poste 
existant et dans sa future aire agrandie. Comme l’indique la carte de localisation des 
sondages (voir l’annexe QC2-6), il n’y a pas de sols contaminés sous-jacents ni à 
proximité des endroits où seraient installés les murs coupe-feu et antibruit, à 
l’exception de l’emplacement PU-03-14 où la concentration en hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) se situe dans la plage A-B. 
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Il est prévu que des matériaux granulaires soient ajoutés pour enrober les bases de 
béton qui vont supporter les murs coupe-feu et antibruit. Hydro-Québec s’assurera 
que les matériaux granulaires provenant de l’extérieur du poste qui serviront à 
combler les besoins de matériaux de remblai ne sont pas contaminés. Ainsi, aucun sol 
contaminé ne sera utilisé pour l’aménagement des murs coupe-feu et antibruit. 

8 Description du milieu 

Section 8.3 – Milieu naturel 

■ QC2-7 

Dans sa réponse à la QC-13, l’initiateur affirme qu’aucuns travaux, infrastructures ou 
circulation n’empièteront sur le marécage. Nous comprenons qu’Hydro-Québec se 
porte garant de l’absence d’impacts sur ce milieu. Sur la base de cette information, et 
considérant la localisation particulière du milieu, nous ne maintenons pas la demande 
d’obtenir un rapport de caractérisation validant précisément les limites du marécage. 
Si un changement pouvant affecter le milieu humide advient dans la configuration du 
projet, Hydro-Québec devra en informer le MDDELCC lors des étapes d’autorisation 
subséquentes. 

Réponse 

Hydro-Québec prend note que le MDDELCC n’exige plus un rapport de 
caractérisation validant précisément les limites du marécage. Nous veillerons à 
informer le Ministère de tout changement au projet pouvant avoir un impact sur le 
milieu humide. 

■ QC2-8 

Concernant la réponse à la QC-14, l’initiateur doit réaliser une étude de 
caractérisation phase I (section 8.3.1.4). De plus, il doit inclure les paramètres 
Dioxines et Furannes dans la liste des paramètres à analyser. Il s’agit des paramètres 
recommandés à l’annexe IX du Guide de caractérisation des terrains pour un poste 
de transformation d’électricité. Sur la base des recommandations de l’évaluation 
phase I, le MDDELCC décidera si les paramètres Dioxines et Furannes devraient être 
exclus ou inclus à la liste des paramètres à analyser. 

Réponse 

Hydro-Québec n’a pas fait réaliser une étude d’évaluation environnementale de site 
(Phase I) étant donné que l’activité « transformation d’électricité » désignée à 
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l’annexe III du RPRT se poursuit et que nous avons pu procéder à une campagne 
d’échantillonnage pour rechercher les principaux contaminants susceptibles d’être 
présents dans le poste lors des études géotechniques réalisées dans le poste et son 
périmètre immédiat à l’automne de 2014. 

Afin de préciser le choix des paramètres analytiques lors de la caractérisation 
environnementale (et de la gestion éventuelle des déblais), les conseillers en 
environnement d’Hydro-Québec effectuent une recherche documentaire rigoureuse 
pour connaître les risques environnementaux associés au site en question. 
Généralement, cette recherche interne comprend les activités suivantes : 

 consultation des photographies aériennes disponibles ; 
 consultation de notre répertoire des déversements « OUPS » ; 
 consultation du conseiller en environnement responsable du territoire visé quant à 

l’historique du site et aux incidents environnementaux éventuellement recensés 
(déversements, incendie, etc.) ; 

 consultation des plans consignés dans notre système interne « LOGESDES » pour 
connaître les sources actives de contamination potentielle ; 

 consultation de certains répertoires du MDDELCC (terrains contaminés, dépôts de 
sols et de résidus industriels, etc.) ou autres. 

En ce qui a trait au poste Saint-Jean, des photographies aériennes datant de 1948, de 
1964 et de périodes plus récentes[1] montrent que le terrain était utilisé à des fins 
agricoles avant l’implantation du poste (bâtiments de ferme présents en 1948). De 
plus, ni les photographies aériennes ni les plans consultés n’indiquent qu’on a 
entreposé des poteaux en bois traité sur le site. Enfin, notre répertoire des 
déversements historiques « OUPS » ne recense aucun incendie sur le site à l’étude. 
Ce constat est corroboré par le conseiller en environnement responsable du territoire 
visé. 

Par conséquent, le paramètre des dioxines et des furannes n’a pas été inclus lors de la 
caractérisation environnementale et nous ne voyons pas la nécessité d’intégrer ce 
paramètre dans la gestion éventuelle des déblais pendant les travaux de 
réaménagement du poste et de mis en place de la ligne électrique. 

Enfin, si un consultant externe devait émettre un avis quant au suivi des dioxines et 
des furannes, celui-ci se baserait forcément sur la meilleure source de renseignements 
disponible, soit Hydro-Québec. 

                                                           
[1] La couverture photographique aérienne de l’emplacement du poste Saint-Jean entre 1964 et 2013 comprend 17 années 

différentes et diverses échelles. 
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■ QC2-9 

Pour que le projet soit considéré acceptable au niveau des espèces exotiques 
envahissantes (EEE), certaines mesures doivent être bonifiées. Ainsi, en plus d’être 
nettoyée avant son arrivée sur les sites des travaux, la machinerie excavatrice devra 
être nettoyée si elle est utilisée dans des secteurs touchés par des EEE avant d’être 
utilisée dans des secteurs non touchés. Le nettoyage devra être fait dans des secteurs 
non propices à la germination des graines, à au moins 30 m des cours d’eau, des plans 
d’eau et des milieux humides. Les déchets résultant du nettoyage devront être 
éliminés. 

Réponse 

Nous prenons bonne note des recommandations du Ministère et nous verrons à ce que 
ces pratiques fassent partie des clauses environnementales particulières prévues aux 
contrats de construction de la nouvelle ligne et du poste. 

■ QC2-10 

L’initiateur indique qu’il réalisera des aménagements paysagers sur le site du poste. Il 
est demandé à l’initiateur de prioriser l’utilisation d’espèces indigènes. La simulation 
visuelle présentée à la figure 9.2 indique qu’il y aura possiblement des graminées. Il 
est demandé à l’initiateur de ne pas utiliser de miscanthus commun, qui est très 
envahissant. 

Réponse 

Nous prenons bonne note des recommandations du Ministère et nous verrons à ce que 
le miscanthus commun ne fasse pas partie des espèces retenues dans les futurs 
aménagements paysagers. 

■ QC2-11 

Il est demandé également à l’initiateur de procéder à la végétalisation des sols qui 
seront mis à nu pour la construction de la ligne dans les secteurs longeant ou croisant 
les zones sensibles comme les plans d’eau, les cours d’eau et les milieux humides. 

Réponse 

Nous prenons bonne note de la demande du Ministère et nous verrons à ce que les 
sols mis à nu pour la construction de la ligne soient végétalisés le plus rapidement 
possible. Du reste, les zones sensibles des types décrite ci-dessus sont, en pratique, 
inexistantes pour ce projet réalisé en milieu urbain. 
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■ QC2-12 

L’initiateur rapporte la présence d’EEE sur les sites du poste projeté ainsi que dans la 
zone à l’étude sans toutefois fournir leur localisation. Il est demandé à l’initiateur de 
transmettre l’information récoltée sur le nerprun bourdaine, le roseau commun, 
l’anthrisque des bois, l’égopode podagraire et l’érable à Giguère, plus 
particulièrement leurs coordonnées géographiques et leur abondance. 

Réponse 

En premier lieu, nous souhaitons préciser qu’aucun roseau commun n’a été observé 
autour des postes des Sources et Saint-Jean ni dans l’emprise des lignes électriques. 
La mention du roseau commun dans la section sur les mesures d’atténuation est 
donnée à titre d’exemple d’espèce exotique envahissante (EEE). 

En tout, sept EEE ont été observées dans les aires inventoriées. Le tableau QC2-12-1 
présente l’abondance relative de ces espèces ainsi que les coordonnées des ensembles 
végétaux où elles ont été recensées. La carte QC2-12-1 illustre l’emplacement des 
ensembles végétaux concernés. 

Deux espèces ressortent par leur abondance et le fait qu’elles soient présentes dans 
toute la zone d’étude : 

 le nerprun bourdaine (Frangula alnus), omniprésent le long des limites de 
l’emprise des lignes électriques constituant un élément important des haies, ainsi 
qu’autour et au pied de certains pylônes ; 

 l’érable à Giguère (Acer negundo), qu’on observe surtout à la limite sud de 
l’emprise des lignes électriques. 
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Tableau QC2-12-1 – Espèces exotiques envahissantes recensées dans l’emprise 

Abondance relative (%) c des EEE dans l’ensemble végétal 

 
Strate arbustive Strate herbacée 

Nom français Nerprun 
bourdaine 

Érable à 
Giguère 

Érable de 
Norvège 

Chardon des 
champs 

Panais 
sauvage 

Égopode 
podagraria 

anthrisque 
des bois 

Nom latin Frangula 
alnus 

Acer 
negundo 

Acer 
platanoides 

Cirsium 
arvense 

Pastinaca 
sativa  

Aegopodium 
podagraria 

Anthriscus 
sylvestris  

Repère a Coordonnées b 

1 X=278801,9 
Y=5037093,0 

10 15      

2 X=278834,4 
Y=5037099,7  P      

3 X=278782,6 
Y=5037163,4 

95       

4 X=278830,1 
Y=5037181,3 5 3  10 3   

5 X=278861,6 
Y=5037211,7  5      

6 X=278902,0 
Y=5037231,4 

10 15      

7 X=278927,8 
Y=5037250,1 

10 15      

8 X=278974,6 
Y=5037283,4 

10 50 35     

9 X=279028,2 
Y=5037320,7 

P       

10 X=279021,6 
Y=5037337,1 

95       

11 X=279114,3 
Y=5037385,9 

80 35      

12 X=279227,3 
Y=5037468,6 

50       

13 X=279195,8 
Y=5037457,6 

80 35      

14 X=279225,9 
Y=5037483,2 

30       

15 X=279275,6 
Y=5037514,3 

60       

16 X=279317,0 
Y=5037529,0 

60       

17 
X=279387,2 
Y=5037591,4 

31  P   10  

18 X=279419,2 
Y=5037605,4 

31  P   10  

19 X=279452,8 
Y=5037646,6 

60       

20 X=279510,4 
Y=5037683,4 

5    5   
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Tableau QC2-12-1 – Espèces exotiques envahissantes recensées dans l’emprise (suite) 

Abondance relative (%) c des EEE dans l’ensemble végétal 

 
Strate arbustive Strate herbacée 

Nom français Nerprun 
bourdaine 

Érable à 
Giguère 

Érable de 
Norvège 

Chardon des 
champs 

Panais 
sauvage 

Égopode 
podagraria 

anthrisque 
des bois 

Nom latin Frangula 
alnus 

Acer 
negundo 

Acer 
platanoides 

Cirsium 
arvense 

Pastinaca 
sativa  

Aegopodium 
podagraria 

Anthriscus 
sylvestris  

Repère a Coordonnées b 

21 X=279581,1 
Y=5037718,0 

60       

22 X=279661,5 
Y=5037779,9 

60       

23 X=279710,5 
Y=5037815,7 

60       

24 X=279737,4 
Y=5037844,3  50 50     

25 X=279760,5 
Y=5037858,9 

60       

26 X=279886,4 
Y=5037909,6 

60       

27 X=280135,7 
Y=5038065,8 

30       

28 X=280170,7 
Y=5038090,4 

95       

29 X=280208,2 
Y=5038103,8 

40       

30 X=280384,5 
Y=5038215,6 

60       

31 X=280741,3 
Y=5038515,5 

90       

32 X=280966,4 
Y=5038597,4     5  15 

a. Voir la carte QC-7-1 
b. Coordonnées MTM8 
c. La mention « P » indique une présence non quantifiable de l’espèce 
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Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.



Espèces exotiques envahissantes
recensées dans l'emprise

Les limites et les mesures montrées sur ce document sont données à titre indicatif,
elles ne doivent pas servir à des fins de délimitation foncière. 

Fichier : 1508_rq_dem_001_MDDELCC_veg_151216.mxd 

MTM, fuseau 8, NAD83
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Carte QC2-12-1
0 20 40 m

Feuillet 1 de 4

Poste Saint-Jean à 315-25 kV
et ligne d'alimentation à 315 kV
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Section 8.4 – Milieu humain 

■ QC2-13 

Dans la réponse à la QC-16, l’initiateur précise avoir pris bonne note des 
commentaires du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, 
sans pour autant répondre à leurs demandes. Ce ministère souhaite que l’étude 
d’impact se réfère au schéma d’aménagement et de développement de 
l’agglomération de Montréal et aux règlements d’urbanisme de la ville de Dollard-
Des Ormeaux et qu’elle intègre des renseignements relatifs à l’encadrement 
règlementaire en vigueur. À ce titre, mentionnons que la directive souligne que 
l’initiateur doit indiquer l’utilisation actuelle et prévue du territoire en se référant aux 
lois, règlements, politiques, orientations, schémas et plans provinciaux, régionaux et 
municipaux de développement et d’aménagement et préciser les impacts sur les 
affectations du territoire inscrites au schéma d’aménagement. 

Réponse 

L’étude d’impact sur l’environnement réfère au plan métropolitain d’aménagement 
ainsi qu’au plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (p. 8-19). La carte A, intitulée 
Milieux naturel et humain, illustre l’utilisation du sol prévue à la règlementation 
d’urbanisme de la Ville de Dollard-Des Ormeaux (résidentiel, commercial et autres). 
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9 Impacts et mesures d’atténuation 

Section 9.4 – Impacts liés à la conversion 
du poste Saint-Jean à 315-25 kV 

■ QC2-14 

Dans le but de mieux caractériser le climat sonore initial, il pourrait s'avérer utile que 
nous puissions tracer la distribution des niveaux sonores en chaque point de mesure. 
En ce sens, nous demandons habituellement au consultant de fournir les indices 
statistiques (LAF01, LAF05, LAF10, LAF50, LAF90, LAF95 et LAF99) en chaque 
point de mesure du climat initial afin que nous puissions estimer la distribution. 
L’initiateur peut-il fournir cette information?  

Réponse 

Les niveaux de dépassement de seuil (LAFn) mesurés à chaque point de mesure autour 
du poste sont présentés dans le tableau QC2-14-1. 

Tableau QC2-14-1 – Niveau de dépassement de seuil LAFn 

Point Heure Durée 
Niveau de dépassement de seuil (dBA) a 

LAF1 LAF5 LAF10 LAF50 LAF90 LAF95 LAF99 

1 00:15 5 min 70 68 66 59 53 53 52 

2 00:23 5 min 70 66 65 56 52 52 51 

3 00:30 5 min 61 60 59 56 54 54 53 

4 00:37 5 min 53 52 52 50 48 48 47 

5 00:44 5 min 53 52 51 49 47 47 46 

6 00:52 5 min 52 52 51 51 50 50 49 

7 00:59 5 min 58 56 55 53 51 51 50 

8 01:07 5 min 53 53 52 51 49 49 48 

9 01:16 5 min 56 54 53 52 52 51 51 

10 01:25 5 min 56 53 52 50 48 48 47 

11 01:36 5 min 51 50 49 48 47 47 46 

12 01:45 5 min 55 52 51 49 48 48 48 

13 01:57 5 min 51 49 49 47 46 46 45 

14 02:12 5 min 55 54 54 52 51 51 50 

15 02:20 5 min 62 61 61 59 57 56 55 

a. Valeurs arrondies au décibel près. 
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■ QC2-15 

Le climat sonore autour du poste électrique sera ultimement amélioré puisque la 
modélisation a montré que les niveaux sonores, mesurés aux points récepteurs en 
situation future ultime, seront de 3 à 15 dB inférieurs aux niveaux sonores qu’on y 
trouve actuellement. Par contre, cette situation ne sera effective que cinq ans après la 
mise en fonction des nouveaux équipements. Nous considérons donc que c’est au 
climat sonore en situation future initiale, et non pas au climat en situation future 
ultime, qu’on devrait comparer le climat sonore actuel. Le tableau 1 montre 
l’augmentation du niveau de bruit qui sera perçu, durant ces cinq années, en différents 
points récepteurs. L’initiateur peut-il décrire les moyens de mitigation envisageables 
permettant de réduire le niveau sonore, pour les cinq années de situation future 
initiale, à un niveau d’évaluation (LAr) comparable au niveau actuel ? 

 

 

Réponse 

Les mesures d’atténuation du bruit proposées pour la situation future initiale sont 
énoncées dans la section 9.4.2.1 (p. 9-16 et 9-17) de l’étude d’impact sur 
l’environnement. De plus, elles sont explicitement décrites à la section 6 du rapport 
d’étude de bruit présenté à l’annexe E.1 du rapport d’étude d’impact. La figure QC2-
15-1 reproduit les mesures d’atténuation illustrées dans le rapport d’étude de bruit. 
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Figure QC2-15-1 : Mesures d’atténuation du bruit 

 

 

La mise en œuvre de ces mesures d’atténuation permettra de réduire initialement le 
bruit à un niveau inférieur ou égal au niveau sonore du poste actuel. À la phase 
ultime, le niveau sonore sera encore abaissé dans les zones sensibles entourant le 
poste (voir le tableau QC2-15-1). 

Tableau QC2-15-1 – Niveaux sonores anticipés aux différentes phases du projet 

Situation 
Niveau sonore LAeq (dBA – réf. 2  10-5 Pa) 

A B C D E F G H I J 

Poste actuel 40 42 42 43 44 42 44 45 44 43 

Situation future 
initiale avec 
mesures d’att. 

38 40 42 42 41 35 34 34 42 41 

Situation future 
ultime 34 38 39 39 37 33 30 30 35 34 
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Section 9.5 – Impacts liés à la construction de la ligne à 
315 kV projetée 

■ QC2-16 

Dans la réponse à la QC-24, l’initiateur ne semble pas fournir l’information pour la 
ligne à 315 kV, seulement pour celle à 120 kV. Pourquoi ? 

Réponse 

Les figures QC-24-1 et QC-24-2 montrent la diffusion des champs électriques et 
magnétiques, respectivement en tenant compte de la présence de la ligne à 120 kV et 
de celle de la future ligne à 315 kV. Les sections de l’emprise utilisées sur ces figures 
pour illustrer la diffusion des champs électriques et magnétiques (CEM) sont celles 
où se trouvent les bâtiments à étages les plus près de l’emprise. Ces figures montrent 
l’exposition aux CEM anticipée pour les résidents qui demeurent le plus près des 
lignes, à la hauteur réelle de leur logement plutôt qu’à un mètre du sol, comme le 
souhaitait le Ministère. Plus précisément, les sections représentées correspondent aux 
endroits suivants : 

 Les résidences pour personnes âgées au croisement de l’emprise avec les rues 
Tecumseh et Thornhill, situées du côté sud de l’emprise, soit celui de la ligne à 
120 kV. Sur cette section, la façade des résidences se trouve à 24 m de l’axe de la 
ligne à 120 kV et à environ 51 m de l’axe de la ligne à 315 kV projetée. 

 Les immeubles en copropriété situés le long de la rue Papillon, près du poste des 
Sources, dont la façade est à 55 m de l’axe de la ligne à 120 kV et à 28 m de l’axe 
de la ligne à 315 kV projetée. 

Dans le texte descriptif accompagnant les figures 24-1 et 24-2, la ligne à 120 kV est 
mentionnée simplement en tant que repère géographique. Ceci dit, les valeurs 
d’intensité des champs électriques et magnétiques indiquées dans la réponse QC-24 
demeurent les mêmes. 

■ QC2-17 

Concernant la réponse à la QC-25, il manque les moyens à prévoir pour alerter 
efficacement les personnes menacées par un sinistre ainsi que la formation des 
intervenants internes et externes. 
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Réponse 

Pour toutes ses installations en exploitation, Hydro-Québec met en œuvre le 
« Plan d’urgence Hydro-Québec TransÉnergie, Édition du 25 février 2013 » (voir 
l’annexe QC2-17-A) qui couvre l’ensemble des risques associés à l’exploitation d’un 
poste et contient des procédures à suivre en cas de déversement accidentel spécifique 
à ce poste. 

Le plan d’urgence Hydro-Québec TransÉnergie est un plan multirisque couvrant 
toutes les situations d’urgence pouvant survenir dans ses postes. Une analyse des 
événements probables et de leurs conséquences locales et périphériques a été 
effectuée, et ses résultats sont intégrés aux normes de conception. En cas 
d’événement particulier, une analyse spécifique est effectuée, et des mesures 
préventives, d’atténuation, ou d’intervention sont prises en conséquence. 

Les situations les plus courantes prévues par ce plan et par les procédures en cas de 
déversement accidentel sont les fuites de contaminant, les explosions d’équipement, 
les incendies d’équipement, les inondations, le refoulement des eaux de ruissellement 
ou toute combinaison de ces situations. 

Le plan d’urgence Hydro-Québec TransÉnergie s’applique aussi aux événements 
survenant hors des limites de ses installations. 

L’annexe QC2-17-B présente un exemple de schéma d’intervention en cas de 
déversement accidentel. 

 



 

 

Annexe QC2-6 
Caractérisation des sols – Localisation des sondages 
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Préface 

Le plan d'urgence d'Hydra-Québec TransÉnergie assure la cohérence des actions lors de 
situati9ns d'urgence pouvant compromettre la réalisation de la mission d'Hydre-Québec 
TransEnergie, en vue de minimiser les délais d'intervention. Ce plan a également pour objectif 
d'établir les mécanismes de communication afin d'informer tous les intervenants, internes ou 
externes, de l'évolution de la situation. 

Le but du plan d'urgence est de déployer les ressources nécessaires pour rétablir la situation, 
entre autres dans les installations du réseau de transport dans les délais les plus brefs. Pour ce qui 
est des directions Contrôle des mouvements d'énergie et Exploitation du réseau, l'objectif est de 
gérer le réseau à leur disposition tout en assurant la stabilité de celui-ci en situation dégradée et de 
rétablir le plus grand nombre de clients possible. 

Toutes les autres directions d'Hydre-Québec TransÉnergie sont incluses dans un plan support 
pour le déploiement de leurs effectifs dans le but d'assurer un support aux activités de 
maintenance et d'exploitation en fournissant l'expertise, le support technique ou logistique requis 
selon la nature et l'ampleur de la situation. 

L'avantage de cette structure est d'assurer l'autonomie des activités maintenance et exploitation 
en leur fournissant les ressources nécessaires pour le rétablissement de la disponibilité des 
installations et la remise en charge du réseau. 

Ce document présente les mesures et les mécanismes mis en place en vue d'intervenir rapidement, 
efficacement et de manière sécuritaire en cas de pannes ou de bris majeurs d'une partie ou de 
l'ensemble des réseaux régionaux et du réseau de trânsport. - -

Ce plan d'urgence vise également à s'assurer de l'intégration et du respect des exigences 
environnementales seJon le Système de Gestion Environnementale ISO 14001, dont s'est doté 
Hydro-Québec TransEnergie. 

Édi!lon du 25 ré\T!Cr 2013 

André Boulanger 
Président 
Hydro-Québec TransÉnergie 
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O. Introduction 

0.1. Objectifs 
Les objectifs du Plan d'urgence d'Hydra-Québec TransÉnergie sont : 

0 Coordonner les activités nécessaires pour rétablir le service électrique dans les 
meilleurs délais. 

0 Coordonner les activités nécessaires pour contrôler un événement à impact 
environnemental ou autres. 

0 Informer les intervenants internes et externes de la situation et de son évolution 
prévue. 

0 Recueillir les données nécessaires pour le suivi, l'analyse et le rendre compte à 
posteriori. 

0.2. Principes directeur 

• Lorsqu'un centre d'urgence 1 d'un niveau supérieur entre en opération, certaines 
responsabilités des centres d'urgence de niveau inférieur migrent vers le niveau 
supérieur qui devient décisionnel. Le niveau intërieur conserve le volet opérationnel. 

• Se doter de critères de déclenchement préventifs à tous les niveaux en fonction des 
risques majeurs pouvant affecter le réseau de transport. 

• Exercer une vigie sur les structures opérationnelles mises en place selon l'ampleur des 
événements. 

Établir et définir des rôles précis, des responsabilités claires, afin d'assurer l'uniformité 
des façons de faire dans les processus de base tout en favorisant et encourageant 
l'initiative des employés lors de crises majeures. 

Se doter d'une structure d'infonnation cohérente et uniforme à tous les niveaux 
(interne et externe). 

• Respecter les structures organisationnelles existantes. 

• Élaborer un plan de déploiement des ressources pour les directions qui fournissent de 
l'expertise et du support aux centres d'urgence. 

• Assurer une formation soutenue à tous les concernés de la division en matière de 
gestion de crise. 

0.3. Risques résiduels 
Le plan d'urgence permet de mettre en place les procédures d'intervention et de 
rétablissement pour faire face aux risques résiduels des risques d'affaires suivants : 

1 Dans le but d'alléger le tc:-.Jc.lorsquc rc-.;prcssion •< centre d'urgence'' est utilisée. elle fait référence il toute structure pré\ uc 
dans le cadre du plan d'urgence (CUI. CUT. CUP. CUCR. GST ct équipes suppor1) 
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0.3.1. Risques d'affaires: 

• Bris d'équipements et composantes stratégiques dus à: 
Conditions climatiques extrêmes 
Ex : orage violent, foudre, tornade, verglas, orage géomagnétique etc. 
Catastrophes 
Ex : tremblement de terre, inondation, affaissement de terrain, feux de forêt, 
écrasement d'avion etc.; 

Incidents d'exploitation; 

• Perte des centres d'exploitation stratégiques (CCR, PA) 
Ex : panne de systèmes, perte des systèmes de télécommunications, infection ou 
intrusion malveillante; 

• Sécurité des installations et des équipements; 
• Atteinte à l'environnement physique 

Ex : sabotage, incendie, accident de travail, déversement de contaminant, etc 
Menace à la santé des employés; 

0.3.2. Impacts 

0 Pertes matérielles et/ou humaines; 
0 Perturbation des opérations; 
0 Interruption d'alimentation électrique; 
0 Contamination de l'environnement: 
0 Coûts de remplacement et perte de revenus. 
0 Diminution importante de la disponibilité des ressources humaines; 

0.3.3. Mesures préventives et d'atténuation 

0 Plan de maintenance; 
0 Redondance des systèmes et centre de relève et/ou repli; 
0 Surveillance et vigie effectuée sur les réseaux informatiques; 
0 Technique et équipement de déglaçage (verglas); 

0.3.4. Risques résiduels 

0 Moment d'occurrence, durée et ampleur des perturbations ou pannes; 
0 Erreur humaine; 
0 Effraction sur les actifs; 
0 Déversement accidentel; 
0 Événement hors contrôle. 
0 Atteinte à la santé des employés; 
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11. Organisation 

1.1. Organisation de la structure de décision 

CUP 

CIT 

CUl FUcbollou 

GST Rôaoau Sud 
CUl Lllurentldea 

1 GST Rouyn.:Noranda 1 1 GST Trols.ftlvltns 

CUl Boauhamolt• 
GatlnNU • Abhibl 

Page 4 

GST Chlc:.oullml GST Bai..Comnu 

Graphique 1 : Structure de décision d 'Hvdro-Ouébec TranŒnergie 
Voir la signification des termes à l'Annexe A 

1.2. Rôles et responsabilités des centres et équipes d'urgence 
Chaque centre d ' urgence possède des rôles et responsabilités bien précis. Ils sont énumérés 
ci-dessous. Une synthèse sous forme de processus est présentée à l'Annexe H 

1.2.1. Centre d'urgence Installations (CUl) 
Le CUI reçoit les appels de service, analyse la situation, rétablit le service, supporte les 
opérations, informe les équipes Relations avec le milieu, assure la sécurité du public et 
participent à l'élaboration des stratégies de rétablissement en concertation avec la Place 
d'Affaires ou le GST. 

1.2.2. Groupe support téléconduite (GST) 
Les GST de la direction Exploitation du réseau supportent les répartiteurs dans les 
Places d 'affaires. Ils travaillent en étroite collaboration avec les CUI et les CUT pour 
l'exploitation des installations et le rétablissement des installations affectés par un 
événement. 
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1.2.3. Centre d'urgence territorial (CUT) 
Le CUT des directions Installations de transport supporte les chefs Installations, évalue 
la situation, établit les priorités, coordonne les ressources 

1.2.4. Centre d'urgence contrôle du réseau (CUCR) 
Le CUCR, de la direction Contrôle des mouvements d'énergie, supporte les répartiteurs 
CCR en vue de maintenir la stabilité du réseau, élaborer et définir les stratégies du 
réseau de transport et mettre à jour le plan de remise en charge du réseau. li informe le 
CUP et les réseaux voisins 

1.2.5. Centre d'urgence provincial (CUP) 
Accueille et approuve les scénarios de rétablissement généraux, arbitre les besoins en 
ressources, établit les orientations, informe la Cellule de coordination PUC, informe le 
CUP Distribution et le Centre d'urgence communications corporatives (CUCC). 

1.2.6. Cellule d'intervention technique (CIT) 
La cellule d'intervention technique est une structure mise en place pour la surveillance et 
la gestion des incidents de sécurité en technologie de l'information (TI) sur les systèmes 
de conduite du réseau (CCR & PA), ainsi que les systèmes supportant les installations de 
transport (ALC:IO, télé-maintenance .. etc) 

Elle est composée de deux parties : 

Le guichet CIT qui effectue la vigie sur tous les événements en TI; 

Le support CIT, qui est responsable de l'enregistrement, de l'analyse, du 
confinement, de l'éradication, du recouvrement et de la fenneture d'un incident de 
sécurité des TI: 

1.3. Composition des centres d'urgence 

1.3.1. Centre d'urgence installations 

0 Responsable du centre d'urgence: Chef Installations 
0 Adjoint opérationnel 
0 Adjoint logistique 
0 Agent stratégie de rétablissement (si requis) 
0 Agent de liaison 
0 Agent de communication 
0 Agent de liaison de Distribution (si requis) 
0 Service d'expertise et de support technique des unités suivantes Planification, 

expertise et affaires règlementaires, et la direction Plans et support opérationnel si 
requis 

Note: Chaque membre du CUI doit avoir un substitut 

Les centres d'urgence Installations sont également supportés par les centres d'urgence 
Distribution, Relations avec le milieu, Centre de Services Partagés, Télécommunication, 
Direction principale projet de transport et construction, Sécurité industrielle, l'unité 
Sécurité, et l'unité Environnement toutes deux de la direction PSO. 
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En fonction des besoins, un représentant d'un ou de plusieurs de ces groupes pourra être 
intégré au CUI 

Si l'ampleur de l'événement nécessite l'ouverture d'un CUT, certaines responsabilités qui 
étaient assurées par le CUI migreront vers le CUT tels que la priorisation et l'information 
pour permettre au CUI de concentrer ses efforts sur les activités opérationnelles. Le 
support qui était fourni par les groupes de Distribution, Relations avec le milieu, Centre 
de Services Partagés, Télécommunication, DPPTC et Sécurité industrielle sera 
également déplacé vers le CUT. 

1.3.2. Groupe support téléconduite 
0 Responsable du centre d'urgence: chef Gestion des opérations 
0 Adjoint opérationnel 
0 Adjoint logistique 
0 Agent stratégie de rétablissement 
0 Agent de liaison 
0 Responsable centre d'urgence adjoint: chef Gestion des opérations 
Note: Chaque membre du GST doit avoir un substitut 

Le responsable adjoint centre d'urgence est une ressource utilisée lorsque le répartiteur 
responsable du réseau où se situe l'événement est localisé physiquement dans une autre 
Place d'affaires. Dans ce cas précis, le responsable adjoint centre d'urgence est un Chef 
Gestion des opérations de !a même Place d'affaires que ce!!e où est situé le répartiteur, et 
sera en soutien au GST 

1.3.3. Centre d'urgence territorial 

0 Responsable du centre d'urgence: Directeur Installations de transport 
0 Adjoint opérationnel 
0 Âdjoint iogistique 
0 Agent comportement et stratégie de rétablissement 
0 Agent(s) de liaison 
0 Agent de communication 
0 Agent de liaison de Distribution (si requis) 
0 Service d'expertise et de support technique des unités suivantes SST, PAET et 

Exploitation si requi:s 
Note: Chaque membre du CUT doit avoir un substitut 

Le CUT peut solliciter du support des unités Distribution, Relations avec le milieu, 
Centre de Services Partagés, Télécommunication, Direction principale projet de 
transport et construction, Sécurité industrielle, 1 'unité Sécurité, et 1 'unité Environnement 
toutes deux de la direction PSO. Un représentant d'un ou de plusieurs de ces groupes 
pourra être intégré au CUT. 

L'agent de communication du CUT, lorsque celui-ci est ouvert, intègre les informations 
fournies par les agents de communications des CUl 
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1.3.4. Centre d'urgence contrôle du réseau 

0 Responsable du centre d'urgence Directeur CME* 
0 Adjoint opérationnel 
0 Agent stratégie de rétablissement 
0 Agents de liaison (CCR & GST) 
0 Agent de communication 
0 Agent programmation 
0 Service d'expertise et de support technique des directions suivantes : PSO et PEAR 
Note: Chaque membre du CUCR doit avoir un substitut 

Le CUCR est également supporté par les groupes Télécommunication, Centre de 
Services Partagés, Sécurité industrielle et les unités Exploitation des systèmes TI et 
Évolution des systèmes Tl Si requis, un représentant d'un ou de plusieurs de ces groupes 
pourra être intégré au CUCR. 

Le CUCR est en communication avec les différentes entités qui utilisent le réseau de 
transport principal sous la juridiction de CME et avec les GST qui assurent le lien avec 
Hydra-Québec Production. 

*Le fonctionnement opérationnel du CUCR est sous la responsabilité du chef 
Programmation et contrôle du réseau 

·j .3.5. Centre d'urgence provinciai 

0 Responsable du centre d'urgence Président HQT 
Substitut : Vice-président- Exploitation des installations 

0 Adjoint opérationnel 
0 Adjoint logistique 
0 Agent stratégie de rétablissement 
0 Agent Communication 
0 Agent commercialisation 
0 Coordonnateur Plan d'urgence de TransÉnergie 
Note: Chaque membre du CUP TÉ doit avoir un substitut 

Au besoin, le président du CPSS pourra être intégré au CUP TÉ pour l'aspect santé et 
sécurité. 

1.3.6. Cellule d'intervention technique 

Guichet CIT 

Centre de service TI (point de contact et signalement) 

Support CIT 

• Responsable Sécurité Tl : Chef Expertise Tl sécurité 
Substitut : Chef centre de service Tl 

• Conseiller déploiement fonctionnel du CIT: Chef TI TransÉnergie exploitation 

• Coordonnateur CIT TransÉnergie Conseillers sécurité des Tl, Unité Expertise Tl 
Sécurité 
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1.4. Rôles et responsabilités des intervenants 
Lors de l'ouverture d'un centre d'urgence, il est possible d'ouvrir avec un nombre réduit 
d'intervenants. Les intervenants en place se partagent alors les rôles et responsabilités 
requis par la situation. De la même façon, il est possible d'ouvrir avec tous les intervenants 
identifiés, et diminuer par la suite selon le rythme et la nature de l'événement 

1.4.1. Responsable du centre d'urgence 

Rôles: 

0 Assure la responsabilité de toutes les décisions et des actions reliées aux mesures 
d'urgence; 

0 S'assure de la mise à jour de tous les documents relatifs à son plan d'urgence et de la 
disponibilité des ressources nécessaires; 

0 S'assure que son personnel a reçu la formation sur le plan d'urgence et tient des 
exercices. 

Responsabilités : 

0 Évalue la situation; 
0 Décide de l'ouverture du CU et avise le supérieur hiérarchique; 
0 Mobilise les ressources humaines, financières et matérielles nécessaires au 

fonctionnement du CU (équipe en rotation sur les quarts); 
0 Cbuisii l~s p~ISUitll~S Ùans l~s IÔl~s ùu cu ~JI lum:liun ùu u~suin ù~ la silualiun, 
0 Adapte le plan d'intervention en fonction de la situation; 
0 Émet les directives concernant les opérations à effectuer; 
0 Préside les réunions de concertation et de coordination de 1 'équipe d'urgence; 
0 Informe la ligne hiérarchique sur 1 'évolution de la situation; 
0 S'engage sur le délai de rétablissement vis-à-vis les autres unités d'affaires lorsque 

applicable; 
0 Assure la coordination avec les autres directions ou unités du territoire, Sécurité 

industrielle et organisme externe si requis. 

1.4.2. Responsable adjoint de centre d"urgence 

Rôles: 

0 Assurer la gestion du personnel dans la Place d'affaires durant l'événement; 
0 Demeurer en contact avec le Responsable du GST. 
0 S'assurer de la disponibilité d'un agent de liaison répartiteurs. 

1.4.3. AdJoint opérationnel 

Rôle: 

L'adjoint opérationnel du CU est responsable de l'ensemble des tâches assurant 
l'évolution et la continuité opérationnelle du CU. 

Responsabilités : 

0 S'assure que la chronologie des événements, les décisions, les étapes de 
rétablissement et toutes les informations pertinentes soit enregistrés au suivi et au 
rendre compte; 

0 S'assure qu'unjournal des opérations Gournal de bord) sera tenu; 
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0 À la demande ou au besoin, prépare ou fait préparer une synthèse de 1 'événement; 
0 Prépare le« briefing» (mise à niveau) durant les opérations et le« débriefing >> 

(retour d'expérience) à la fin des opérations; 
0 Prépare les rapports de situation et la synthèse des délais de rétablissement; 
0 Modifie le ou les plans d'intervention en cours de déroulement; 
0 Transmet des directives pour le responsable du CU; 
0 Agit comme intervenant avec la direction principale- Sécurité industrielle; 
0 Agit comme coordonnateur des services de support technique interne; 
0 S'assure de l'implantation des contràles de gestion des coûts adaptés (Annexe B) 

1.4.4. Adjoint logistique 

Rôle: 
Cet adjoint peut rassembler sous son autorité pour le responsable du CU, l'ensemble des 
tâches devant assurer le support à l'opération en ressources humaines et matérielles en 
harmonie avec les orientations pour le contrôle des coûts (Annexe B) 

Responsabilités : 
0 Aide à l'évaluation et coordonne les besoins en ressources et services (Matériels de 

reconstruction, main d'œuvre externe, etc.); 
0 Coordonne les activités suivantes en liaison avec Centre de Services Partagés, Groupe 

Technologie et DPPTC : 
o Transport aérien ou terrestre; 
o Télécommunications; 
o Hébergement, repas, cantine; 
o Services externes (firmes conseils) et entrepreneurs; 
o Inventaire et distribution du matériel d'urgence prévu dans le plan 

d'intervention; 
o Coordination avec la direction principale projet de transport et construction 

(DPPTC); 

1.4.5. Agent de communication 
Rôle: 

Assurer le transfert d'informations destinées aux médias, aux Services à la clientèle et 
aux communications internes. 

Responsabilités : 
0 Reçoit et transmet les demandes d'information; 
0 Participe à 1 'élaboration de la réponse aux demandes d'information; 
0 Valide le contenu des bulletins d'information avec le responsable du CU; 
0 Diffuse 1 'information aux intervenants d'Hydre-Québec, externes au CU; 
0 Supporte le gestionnaire en matière de relations externes (en étroite collaboration 

avec l'équipe Relations avec le milieu); 
0 Assure un lien continu avec les équipes Relations avec le milieu. 
0 Transmet l'information vers les conseillers Communications pour les besoins de 

communication interne à Hydre-Québec TransÉnergie; 
0 Dans le cas de l'agent sur le CUP, assure un lien continu avec le responsable CUP 

Distribution (CC PCC) et/ou l'équipe Média corporative; 
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1.4.6. Agent de liaison 
Rôle: 

Assurer la communication entre le CU et d'autres intervenants extérieurs au CU (toute 
structure impliquée dans la gestion de l'urgence). 

Responsabilités : 
0 Transmet les orientations, décisions et l'évolution de l'ensemble de la situation aux 

responsables des opérations pour assurer une coordination harmonieuse dans les 
opérations; 

0 Recueille toute information pertinente sur l'évolution de la situation (au niveau des 
opérations); 

0 Fait rapport au CU de l'évolution des travaux. 

Note: li est possible qu'il y ait plus d'un agent de liaison sur le même CU. Par exemple, 
dans un CUI, pour un événement donné, il pourrait y avoir un agent de liaison 
opérationnel (en lien avec les chefs Maintenance) et un agent de liaison 
Distribution (en lien avec le CED et le CUS). De plus, il est important que l'agent 
de liaison soit familier avec l'activité avec laquelle il doit intervenir. 

1.4.7. Agent stratégie de rétablissement 

Rôle: 
En concertation avec les agents stratégies de rétablissement des autres structures 
d'urgence, fOurnir des analyses de comportement des équipements lors de pannes 
survenues sur le territoire et établir des stratégies de rétablissement 

Responsabilités : 
0 Analyse les données des oscilloperturbographes et des enregistreurs chronologiques 

d'événements~ 

0 Recueille les intrants sur l'état du réseau et des équipements de transport et 
distribution~ 

0 Établit des stratégies de remise en charge en concertation avec les intéressés; 
0 Fournit des rapports; 
0 Fait des recommandations. 
0 Informe le CUT Distribution 
0 Dans le cas des CUI et CUT, il peut être appelé à siéger sur l'unité technique du CED 

concernés par les pannes. 

1.4.8. Chef de mission 

Rôle: 
Mener à bien le mandat de maintenance ou de reconstruction que lui confie le Centre 
d'Urgence Installation ou le Centre d'Urgence Territorial, avec l'équipe que le 
Coordonnateur provincial des missions lui a assignée. 

Responsabilités : 
0 S'assure de la disponibilité des ressources humaines, financières et matérielles 

requises à la réalisation des travaux; 
0 Coordonne les travaux des membres de la mission et s'assure de leur optimisation; 
0 Rend compte de 1 'avancement des travaux auprès du centre d'urgence responsable de 

la mission; 
0 Établit et maintient un réseau d'interrelations internes et externes nécessaires au bon 

fonctionnement des structures d'urgence en place; 
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0 S'assure que la réalisation des travaux respecte les encadrements en matière de santé 
et sécurité relatifs aux employés et du milieu ainsi que des encadrements en matière 
environnementale; 

0 S'assure qu'un bilan technique est préparé, et qu'il sera remis au responsable du 
Centre d'urgence à la fin des travaux; 

0 Remet les équipements reconstruits au responsable du Centre d'Urgence Installations 
concerné pour fin de mise en route; 

0 Procède à l'évaluation de la mission (post-rnortem) avant la démobilisation de 
1 'équipe, et transmet le rapport d'évaluation au responsable du centre d'urgence 
responsable de la mission; 

0 Avise le Coordonnateur provincial des missions de la fin des travaux et procède à la 
démobilisation des équipes; 

1.4.9. Coordonnateur provincial des missions 
Rôle: 
Attribue les ressources nécessaires aux missions et en fait le suivi 

Responsabilités : 
0 Reçoit les demandes de constitution d'une mission; 
0 Contact les chefs Installations pour trouver les ressources requises; 
0 Transmet l'ordre de mission et le lieu de rassemblement des ressources; 
0 Effectue le suivi du déploiement des missions; 
0 S'assure que îes ressources sont retournées dans îeurs unités d'origine à îa 

démobilisation d'une mission, et en avise les gestionnaires concernés; 

1.5. Schémas de communication 

1.5.1. Communications avec nos clients 
Ilydïü-Ouébec Distïibutiûn 

Communications concernant la fourniture d'électricité 

Hydro-Québec Distribution étant responsable de 1 'approvisionnement et de la fourniture 
de l'électricité aux clients québécois, un mécanisme d'échange d'informations a été mis 
en place dans le but de transmettre le plus rapidement possible toute information 
pertinente relative aux délais de rétablissement atin que le distributeur puisse en aviser 
ses clients. 

Ce mécanisme prévoit que l'on transmette au distributeur nos délais de rétablissement 
des postes, et au besoin, de discuter de stratégies communes de rétablissement. 

À cette fin, les agents Stratégie de rétablissement des CUI (ou CUT) discuteront avec 
leur vis-à-vis de la vice-présidence Réseau, en vue de convenir des stratégies 
d'intervention. Par la suite, les stratégies de rétablissement seront discutées et réalisées 
en concertation entre les CUI et les GST concernés. 

Lorsqu'un événement se produit et affecte des milliers de clients répartis sur plusieurs 
territoires (ex. : délestage, télédélestage), un mécanisme de transmission d'information a 
été convenu pour que l'information pertinente soit diffusée rapidement aux concernés 
(voir Annexe 1 ). Le chef Programmation et contrôle du réseau ou le chef Exploitation de 
réseau communique avec l'équipe média corporatif, le coordonnateur rétablissement 
d'Hydro-Québec Distribution et le guichet unique CUP Distribution (CCPCC) 
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Communications destinées au public externe d'Hydro-Québec 

Nous devons fournir au distributeur les bonnes informations pour qu'il puisse répondre 
adéquatement à ses clients lors d'une panne causée par le réseau de transport principal 
ou par le réseau régional. 

Aussi, nous avons convenu des arrimages suivants : 

0 Lorsqu'un CUI est ouvert, celui-ci transmet un bulletin d'information à l'équipe 
Relations avec le milieu du territoire touché (voir Annexe C ), les informations 
sur la cause de la panne, le délai de rétablissement prévu et nos ressources 
déployées. L'équipe Relations avec le milieu transmettra cette information aux 
Services à la clientèle, aux médias régionaux, à Sécurité industrielle et aux 
coordonnateurs de mesures d'urgence des municipalités touchées. Lorsque le 
Centre d'urgence- Communications corporatives (CUCC) est ouvert, la même 
information leur sera transmise. 

0 Lorsqu'un CUT est ouvert (plus d'un CUI ouvert sur le même territoire), la 
communication prévue au paragraphe précédent sera prise en charge par le 
CUT. Les CUI devront faire parvenir à celui-ci toute l'information requise dans 
le but de l'acheminer aux équipes Relations avec le milieu 

0 Si un GST ouvre, celui-ci pourrait être sollicité par l'équipe Relations avec le 
milieu pour obtenir de l'information sur l'acheminement des capacités vers les 
clients (excluant l'acheminement vers les interconnexions conformément à la 
séparation fonctionnelle) ou sur les possibilités de délestage cyclique ou autre 

0 Lorsque le CUP TÉ est ouvert, celui-ci transmettra au représentant du CUP 
Distribution ou à l'équipe Média corporative toute information pertinente sur les 
orientations de rétablissement. 

Clients du service de transport 

Dans le but de respecter le contrat du service de transport approuvé par la Régie de 
l'énergie et d'assurer la séparation fonctionnelle entre les activités du transport et les 
activités commerciales, toute information concernant les indisponibilités sur les 
interconnexions du réseau de transport de TransÉnergie doivent être divulguées sur le 
site OASIS du Transporteur. 

Les unités d'Hydra-Québec et autres unités externes pourront consulter le site web 
d'OASIS en consultant le site http://www.oatioasis.com/hqt/. 

1.5.2. Communication vers les partenaires externes 

Toute infonnation pertinente pour nos partenaires externes (Sécurité civile, ministères, 
villes et municipalités, etc) devra être transmise aux équipes Relations avec le milieu, ou 
au CUP Distribution pour que cette information puisse être réacheminée vers les 
partenaires concernés. 

Les membres des équipes Relations avec le milieu, sont responsables des 
communications avec les villes et municipalités; 

Le représentant DPSI, présent avec les équipes RAM, est responsable des 
communications avec les ministères et la Sécurité civile (Ministère de la sécurité 
publique); 
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1.5.3. Communication interne 
Pour permettre à nos employés qui n'interviennent pas dans le plan d'urgence d'être 
informés des événements majeurs qui surviennent sur le réseau, nous avons prévu un 
mécanisme de transmission d'information 

Ainsi, 1 'agent de communication d'un CUI ou d' un CUT qui doit transmettre le bulletin 
d'information vers l'équipe Relations avec le milieu, transmettra le même bulletin aux 
conseillers communication d'Hydro-Québec TransÉnergie. 

Ceux-ci, s'ils le jugent opportun, transmettront alors l' information pertinente à 
l' ensemble des employés d' Hydro-Québec TransÉnergie, amst qu' à l' équipe 
Communication d'entreprise d'Hydro-Québec. 

1.5.4. Centre d'urgence installations (CUI) 

Voici le schéma de communication résumant les liens que doit maintenir le CUl lors 
d'une urgence : 
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1.5.5. Centre d'urgence territorial (CUT) 
Voici le schéma de communication résumant les liens que doit maintenir le CUT lors 
d'une urgence . 
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1.5.6. Groupe support téléconduite (GST) 
Voici le schéma de communication résumant les liens que doit maintenir le GST lors 
d'une urgence . 
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1.5. 7. Cellule d'Intervention Technique (CIT) 
Voici le schéma de communication résumant les liens que doit maintenir le CIT lors 
d'une urgence . 
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1.5.8. Centre d'urgence provincial (CUP) 
Voici le schéma de communication résumant les liens que doit maintenir le CUP lors 
d'une urgence . 

Uraphiqu~ 6 : Sc/1~ma Ût' cmflmllwcatirm ,/u CliP 

1.6. Emplacement et équipement des salles d'urgence 

(Un•...,.•") 
(u-..--.~) 

Les centres d'urgence permanents ou temporaires (Centre d' urgence primaire) doivent 
disposer d'un local adéquat pour recevoir tout le personnel et l'équipement requis. II est 
souhaitable qu'une salle d'urgence comporte les caractéristiques suivantes : 

0 Bien éclairé; 
0 Bonne ventilation; 
0 Local facile à sécuriser; 
0 Alimentation d'urgence en cas de panne d'électricité; 

L' Annexe D liste des éléments que 1 ' on peut retrouver dans une salle d'urgence. La liste est 
non exhaustive, et certain centre d 'urgence peuvent installer des équipements qui ne sont 
pas inscrits à cette liste. De même, tous les équipements de cette liste ne sont pas 
obligatoires 

Les équipements peuvent être installés en permanence dans un local (centre d'urgence 
permanent), ce qui facilite le déploiement du centre d'urgence et sa vérification régulière. 
Cependant, cette option peut s'avérer peu économique dû au coût que représente la location 
d'une salle à temps plein. 
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L'autre option consiste à installer une armoire qui peut être verrouillée, dans laquelle seront 
remisés tous les équipements et qui seront déployés lorsque requis (centre d'urgence 
temporaire). Cette option requiert que la salle soit clairement identifiée comme centre 
d'urgence, et qu'elle puisse être réquisitionnée en tout temps par le responsable du centre 
d'urgence. 

1.7. Emplacement et équipement des salles d'urgence alternatives 
Chaque centre d'urgence doit disposer d'une salle d'urgence alternative avec l'équipement 
minimum requis (une partie des équipements de l'Annexe D) pour permettre un 
fonctionnement adéquat du personnel et des équipements. 

La salle alternative doit être suffisamment éloignée du centre de coordination primaire pour 
être accessible lorsque le centre de coordination primaire ne l'est pas. 

Tout comme la salle primaire, la salle alternative peut être permanente ou temporaire. 

1.8. Mission 

1.8.1. Définition 
Une Mission est une force opérationnelle apportant des ressources supplémentaires et 
placée sous la juridiction d'une unité de rattachement2

, soit un CUI ou un CUT 

Le but de la Mission est de mener à terme des actions de maintenance ou un mandat de 
reconstruction sur une partie du réseau de transport ou de répartition suite à un 
événement majeur, afin de réalimenter les clients ou consolider la sécurité du réseau 

La Mission peut être entièrement autonome, i.e. qu'elle possède toutes les ressources qui 
lui sont nécessaires pour mener à bien son mandat ou semi autonome, i.e. qu'elle pourra 
faire appel à certaines ressources de l'unité de rattachement pour la supporter. Dans tous 
les cas, le chef de mission devra rendre compte de l'avancement de ses travaux au 
responsable de l'unité de rattachement 

=Unité de rallachcmcnt Centre d·Urgcncc Installations ou Centre d·Urgcncc de Territoire auquel est rattachée la Mtssion ct 
pour qui la Mission doit réaliser un mandat de mission 
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1.8.2. Organigramme 
Voici l'organigramme type d'une Mission: 

1 Chef de Mission 1 
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Graphique 7 : Organigramme d 'mte 11-li.~sion 

Sous la direction d'un chef de mission, l'équipe de base (cases ombrées) est constituée 
d'un conseiller prévention, d'un conseiller installations, d'un commis support, d'un chef 
Maintenance ligne ainsi que d'un ingénieur ligne (ou une ressource support ligne). 

Le chef Maintenance ligne aura sous sa responsabilité, les équipes de monteurs 
nécessaires à l'ampleur des travaux à effectuer. 

D'autres ressources facultatives (cases blanches) peuvent se joindre à la Mission selon 
les besoins du chef de mission. Ainsi, si des services externes sont nécessaires, un 
coordonnateur travaux sera inclus dans la Mission pour prendre en charge les relations 
avec les entrepreneurs responsables de ces services (planteurs, élagueurs). Un technicien 
ligne pourra aussi être ajouté à la Mission pour la supervision des travaux. Dans certains 
cas, un Conseiller planification et contrôle sera utile pour effectuer 1 'affectation et le 
sui vi dt:s coûts 

Dans les cas où la Mission doit être autonome, une équipe supplémentaire de ressources 
pourra se joindre à la Mission. Selon les besoins d'autonomie, un(e) Conseiller(e) 
Relations avec le milieu et/ou un(e) responsable C.S.P. viendront supporter le chef de 
mission. Dans ces deux cas précis, les personnes ayant à supporter le chef de mission 
seront assignées par l'unité Relations avec le milieu ou Approvisionnement et services 
desservant le territoire où intervient la Mission. 

De même, un chef Maintenance appareillage, un technicien appareillage et des équipes 
d'électriciens d'appareillage, et/ou un chef Maintenance exploitation et automatismes, 
des techniciens automatismes et un ou des opérateurs mobiles, pourront être intégrés à la 
Mission si le mandat de ce1le-ci inclut des interventions dans un poste 
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Les rôles et responsabilités des fonctions suivantes sont décrits aux chapitres 1.4.8 et 
1.4.9 

0 Chef de mission 
0 Coordonnateur provincial 

Les autres fonctions que l'on retrouve au sein de la Mission, sont des fonctions que l'on 
retrouve normalement à l'intérieur de l'entreprise. Leurs rôles et responsabilités 
demeurent donc les mêmes qu'en condition nonnale. 

1.8.3. Quand doit-on déployer une Mission ? 

Une Mission pourra être mise sur pied lorsque 1 'ampleur des travaux de maintenance ou 
de reconstruction est telle, que l'unité responsable (normalement un CUI ou un CUT) 
prévoit que le délai de rétablissement des clients affectés par la panne dépassera 16 
heures. Avec le déploiement d'une Mission, on espère ainsi faire des gains appréciables 
sur le temps de rétablissement 

On doit tenir compte dans le calcul du temps de rétablissement, d'un délai raisonnable 
pour la mobilisation de cette Mission, surtout si les équipes qui la composent 
proviennent d'un ou plusieurs territoires voisins. 

Ici, la notion de clients affectés est importante, de même que celui de la sécurité du 
réseau. Ces deux éléments peuvent avoir une importance variable selon que les clients 
peuvent ou pas être réalimentés par le réseau de distribution ou selon que la stabilité du 
réseau est compromise ou pas. 

1.8.4. Comment déployer la Mission ? 

Dès qu'un CUI ou un CUT décide de faire appel à une Mission, le responsable du centre 
d'urgence (ou son délégué) place une demande auprès du coordonnateur mesures 
d'mgence, en pïécisant le nom de la Missiûii, la natme des tïavaux à effectueï, le 
nombre de ressources qu'il juge nécessaire, les échéanciers, et le lieu de rassemblement. 
Le coordonnateur des mesures d'urgence fera les démarches requises auprès des autres 
territoires pour constituer la Mission. 

Afin d'accélérer la constitution de la Mission, le coordonnateur des mesures d'urgence 
utilisera des listes prédéterminées de personnels pouvant agir de titre de chef de mission, 
ainsi que ùes barèmes préélablis Je ressoun:es disponibles par leniloire. 

Le responsable de l'unité de rattachement accueillera la Mission, et transmettra au chef 
de mission les dernières informations requises à la bonne marche de la Mission. Si 
requis, le responsable de l'unité de rattachement trouve un lieu pouvant servir de quartier 
général à la Mission. Ce peut être un local dans un bàtiment Hydro-Québec ou un local 
qu'une municipalité aura prêté. Une demande à cet effet peut être placée auprès du 
personnel de l'équipe Relations avec le milieu pour contacter une municipalité. 

Le responsable de l'unité de rattachement aura au préalable avisé le personnel du Centre 
de services partagés de l'arrivée du personnel de la Mission pour qu'ils puissent prévoir 
l'hébergement et les repas 

Tout au long des travaux, à intervalles convenus à l'avance, le chef de mission informera 
le responsable de 1 'unité de rattachement de 1 'avancement des travaux. 

À la fin des travaux, le chef de mission informera le responsable de l'unité de 
rattachement, et remettra à celui-ci les installations complétées. Le responsable de 
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l'unité de rattachement pourra préparer la mise en route des équipements remis selon 
1' entente convenue au préalable avec le personnel de la PA 1 concernée. 

Le chef de mission peut procéder au « débriefing » et à la démobilisation de 1 'équipe. 

1.8.5. Évaluation de la Mission 
Avant la démobilisation de la Mission, le chef de mission doit procéder au retour 
d'expérience de la Mission afin d'améliorer le processus propre au fonctionnement 
d'une mission. 

Pour ce faire, le chef de mission convoquera une rencontre le plus rapidement possible 
après la fin des travaux, pour recueillir les commentaires de tous les intervenants de la 
Mission. Ceci peut se faire en sous-groupe si le nombre d'intervenants est trop grand 
pour pennettre à tous de s'exprimer. 

Chacun pourra s'exprimer sur les points forts du processus ou des besoins 
d'amélioration. Les propositions de solutions pourront également être retenues pour 
analyse ultérieure. Un modèle de compte-rendu est disponible pour compléter le retour 
d'expérience. 

Le compte-rendu du retour d'expérience complété sera remis au responsable de l'unité 
de rattachement qui le transmettra à qui de droit à la fin de l'événement. 

De plus, le chef de mission complétera un bilan technique dans lequel nous retrouverons 
la nature des travaux effectués, les échéanciers, les ressources humaines et matérielles 
requises à l'exécution des travaux ainsi qu'un sommaire des coûts encourus. Ce bilan 
sera remis lui aussi au responsable de l'unité de rattachement. 

1.8.6. Démobilisation de la Mission 
Après l'acceptation des équipements par le responsable du CUI concerné et la 
reconnaissance appropriée transmis aux membres de la 'f\.1ission, le chef de la mission 
pourra retourner les ressources de la mission dans leurs unités d'origine. 

Le chef de mission s'assurera d'aviser le coordonnateur des mesures d'urgence du retour 
des ressources dans leurs unités d'origine en précisant le moment où ceux-ci auront été 
ou seront libérés. Le coordonnateur des mesures d'urgence avisera les gestionnaires 
concernés. 

Sitôt les tünnalités administratives terminées, le chef de mission pourra lui aussi 
retourner à ses occupations habituelles. 

1.8.7. Bilan technique de la Mission 
Afin de permettre au chef Installations responsable des équipements reconstruits de bien 
apprécier l'ampleur des travaux et l'état des installations, le chef de mission remettra à 
celui-ci un bilan technique de mission lors de la démobilisation de la Mission. 

Le bilan technique de mission contiendra les éléments suivants : 

0 Les travaux réalisés (modification de l'inventaire); 
0 Les pièces installées; 
0 Les pièces récupérées; 
0 Mesures temporaires; 

-'Centre de TCléconduite 
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0 État des équipements; 
0 Rapports d'inspection; 

1.9. Coordination régionale 
Dans les territoires, les responsables des comités d'urgence coordonnent toutes les activités 
opérationnelles et décisions touchant leurs installations sur le territoire. Lorsque deux 
centres d'urgence de deux divisions différentes sont ouverts dans une même région 
administrative d'Hydra-Québec, une cellule de coordination régionale peut être convoquée 
pour coordonner la situation. 

La coordination régionale a comme but de concerter les actions de toutes les unités de 
l'entreprise afin d'améliorer les délais de rétablissement, et également de s'assurer que les 
messages d'information transmis seront cohérents. 

1.9.1. Rôles et responsabilités du Coordonnateur régional 

• Coordonner, pour le territoire concerné, les activités, l'affectation des ressources 
humaines, matérielles et autres afin de permettre le rétablissement de la situation dans 
les plus brefs délais, en toute sécurité pour les employés et la population. 

• Obtenir une infonnation constante de la part des centres d'urgence des différentes 
unités touchées et du responsable Relations avec le milieu. 

• Maintenir des liens de communication avec les structures d'urgence d'Hydra-Québec. 

• Participer au besoin, avec le responsable Relations avec le milieu, à recommander des 
stratégies de communication. 

• S'assurer de la collaboration des unités, incluant les unités de soutien. 

• Assurer le retour à la normale et effectuer les analyses rétrospectives des événements 
ayant nécessité la mise en place de la coordination régionale .. 

1.9.2. Participation à la cellule de coordination régionale 
Tous les directeurs d'Hydra-Québec TransÉnergie ou les chefs Installations peuvent être 
appelés à participer à une cellule de coordination régionale lors d'événement touchant 
leurs installations 

Un directeur de territoire peut convoquer la coordination régionale si celui-ci sait qu'au 
moins une autre unité de 1 'entreprise est aussi touchée par 1 'événement, et que 1 'un de 
ses centres d'urgence est ouvert Tout autre directeur (de territoire ou régional) touché 
par un événement pourra convoquer la coordination régionale, et pourrait demander à un 
directeur de territoire de TransÉnergie d'y participer. 

Rôle et responsabilité du représentant de TransÉnergie sur un comité de coordination 
régional : 

• Représenter son unité, partager l'information et contribuer aux prises de décisions et 
aux recommandations, en tenant compte des enjeux des autres unités d'affaires afin 
d'assurer la cohésion et la cohérence des actions. 

• Informer sur l'état de la situation, les prévisions et les enjeux dans son champ 
d'activité et faire part de ses besoins particuliers nécessitant une coordination avec 
les autres unités 

• Cerner les problématiques et proposer des stratégies pour le maintien de la mission. 
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• Transmettre et assurer, dans son unité, la diffusion des informations et le 
déploiement des décisions, stratégies et orientations émanant du comité de 
coordination régionale et en assurer le suivi. 

• Informer, en continu, le comité de coordination régionale de tout nouvel élément 
pouvant avoir un impact sur les décisions. 

• Contribuer aux analyses rétrospectives des événements. 

!2. Mécanisme de surveillance 

2.1. Systèmes d 'informations 

\'~'Ibn: 1 R\TII. I. \ ""in: JG:oo. \LE" •:..,·rt CcxlRIXl'"F..-~-; 

Nombre de p:uu~.s élcclnque sur le 
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Dtstnbuteur. 

Interruptions de service 
Dtspomblc par region administrathes 
Distribution. par chemin électrique 
[postes ct ligne de distribution) ct 
egalement par municipali tés. 

1 1 

Géo Diffusion 1 Localise les cellules orageuses elles 

1 si tes d"accumulmion de givre. 

Donne les prc\1s10ns météorologiques 
AnalYste exploitation infonnatiquc 

Météo pour les prochains jours ainsi que les 
1 veilles ct alertes. 

Tableau 1 : Systèmes Je surveillance et Je signalement 

2.2. Critères de déclenchement 
L'information en condition normale circule déjà entre les répartiteurs CCR et CERet les 
chefs maintenance. Par contre, lorsqu'une condition potentiellement dangereuse (alerte) est 
signalée au répartiteur CCR, ce dernier doit aviser le ou les répartiteurs CER concernés qui 
à leur tour, aviseront le ou les chefs d'installations concernées et s'assureront que les CED 
soient informés. Les chefs Installations, qui sont également les responsables des CUl 
doivent entreprendre les actions qui s'imposent. Il est également possible que l'information 
provienne d'une PA ou d'une autre source. Dans ce cas, le répartiteur CER doit informer le 
répartiteur CCR et le ou les chefs d'installations concernées. Dans le cas où la condition 
dépasserait la juridiction d'une PA qui a signalé la situation, le répartiteur CCR a la 
responsabilité d'aviser les autres répartiteurs CER concernés. De plus, selon les critères 
établis et la nature de l'alerte, le CCR avise les coordonateurs de la fiabilité du NPCC. 

2.2.1. Centre d'urgence installations 
Les Centres d'Urgence Installations (CUI) se mettent en veille lorsqu'une condition 
potentiellement dangereuse pour la continuité du service est annoncée dans plus de 2 
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heures. Les conditions d'alerte qui justifient la mise en veille des centres d'urgence 
peuvent être d'origine météorologique (ex :orage violent, foudre, tornade, verglas, etc.) 
ou reliés à des situations où les installations sont menacées (ex feux de forêt, risque 
d'inondation, problème informatiques, etc.) 

Le centre d'urgence installations est à la base de toutes les interventions qui devront être 
entreprises en situation d'urgence. Le tableau en annexe est un outil pour aider le chef 
Installations à déterminer la limite entre une «intervention normale» et une situation 
qui exige la mise en place d'un centre d'urgence installations (voir tableau à l'Annexe J ). 

Lorsque le chef Maintenance constate qu'il risque de perdre la maîtrise de la situation, il 
demande l'ouverture du CUI. De même, lorsqu'une situation a un impact médiatique 
important ou comporte un risque sur la sécurité du public ou l'environnement (voir 
processus déversement accidentel majeur à 1 'Annexe K ), l'ouverture du CUI devra être 
demandée. 

2.2.2. Groupe support téléconduite 
L'équipe support se met en veille lorsqu'une condition potentiellement dangereuse est 
signalée ou lors d'une panne des systèmes informatiques d'une PA. 

Le GST se mobilise lors : 

0 Panne totale ou partielle du réseau de transport ou régional; 
0 Appel au public pour une diminution de charge; 
0 À la demande des Centres d'Urgence Production et Sécurité des Barrages 
0 À la demande du CUCR; 
0 Panne prolongée des systèmes informatiques affectant une PA ou un CT au complet. 
0 Infection ou intrusion malveillante des systèmes de conduite pouvant en affectant le 

fonctionnement normal; 

Le GST peut égaiement être mobiiisé iors des situations suivantes : 

0 À la demande du répartiteur CER. 
0 Lors d'un délestage ou lorsqu'un délestage cyclique doit s'appliquer; 
0 Lors de l'ouverture d'un CUI ou à la demande du CUCR; 

2.2.3. Centre d'urgence territorial 
Le CUT se met en veille et assure une vigie lorsqu'un CUI de son territoire est ouvert. 

Le CUT se mobilise lors : 

0 Mobilisation de deux CUI de son territoire; 
0 Panne de deux Places d'affaires (PA) du territoire; 
0 À la demande d'un chef Installations ou de la ligne hiérarchique; 
0 À la demande du CUCR; 
0 À la demande du CUT Distribution ou CUT Production du territoire ou tout autre 

organisme externe, ex :protection civile; 
0 Lors d'une situation ayant un impact médiatique important. 
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2.2.4. Centre d'urgence contrôle du réseau 
Le CUCR se met en veille et assure une vigie lorsqu'un CUI ou un GST est ouvert, 
lorsqu'une condition potentiellement dangereuse est signalée ou lors d'une panne, 
infection ou intrusion malveillante des systèmes infonnatiques du CCR. 

Le CUCR se mobilise lors: 

0 Panne totale du réseau de transport; 
0 Panne affectant plus d'une PA; 
0 Lors d'un appel au public; 
0 Condition ou défaut permanent qui met le réseau de transport en danger (première 

contingence non couverte); 
0 Lors d'événements ou phénomènes auxquels on ne trouve pas d'explication en 

temps réel ou qui représentent un danger potentiel pour le réseau de transport; 
0 Lors d'un délestage cyclique généralisé; 
0 Lorsque plusieurs lignes de transport sont privées simultanément de leurs 

téléprotections; 
0 À la demande d'un CUT ou du CUP Production (via le répartiteur CCR); 
0 À la demande du chef PCDR. 

2.2.5. Centre d'urgence provincial 
Le CUP se met en veille et assure une vigie lorsqu'un CUT ou le CUCR est ouvert. 

Le CUP se mobilisera lorsque: 

0 Mobilisation de deux CUT; 
0 Panne totale du réseau; 
0 À la demande d'un territoire, du CUCR ou d'un autre CUP d'Hydra-Québec. 
0 Lorsque le plan d'urgence risque biologique est déployé. 

2.2.6. Équipe support des directions PEAR, PSO 
Ces équipes se mobiliseront 

0 Suite à une demande d'un centre d'urgence; 
0 Lors de l'ouverture du CUCR; 
0 Suite à la demande d'une unité support technique de territoire 

2.3. Alerte de sécurité physique 

Hydra-Québec TransÉnergie se doit de mettre en place des mesures de sécurité 
supplémentaires autour de ses actifs si une menace est pressentie ou présente à l'encontre 
de ses installations. 

2.3.1. Niveaux d'alerte 
Quatre niveaux d'alerte sont définis, inspirés des directives de la NERC (le niveau vert 
correspond à l'état normal). Les critères de déclenchement de ces niveaux sont énumérés 
ci-dessous: 

1. Niveau de menace faible (Bleu) 
Ce niveau s'applique lorsqu'il existe une préoccupation à propos de la manifestation 
d'une menace et de ses impacts. 
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2. Niveau de menace moyen (Jaune) 
Ce niveau s'applique lorsque informations indiquent la présence d'une menace qui 
pourrait toucher les personnes ou les actifs de l'entreprise. 

3. Niveau de menace élevé (Orange) 
Ce niveau s'applique lorsque la manifestation d'une menace est probable et que des 
personnes ou des actifs de l'entreprise seront vraisemblablement touchés. 

4. Niveau de menace grave (Rouge) 
Ce niveau s'applique la menace s'est manifestée ou qu'elle est sur le point de toucher des 
personnes, des actifs, des installations ou des équipements de l'entreprise et qu'il y a des 
impacts pour des personnes, des actifs ou la réputation de l'entreprise. 

2.3.2. Responsabilités 
Les gestionnaires d'Hydro-Québec TransÉnergie doivent: 

• Évaluer les impacts sur leurs activités, de la menace décrite et transmise dans 
l'alerte; 

• Déployer les mesures de prévention et d'atténuation requises selon le niveau de 
menace, lorsque demandé, et en infonner l'émetteur de l'alerte; 

2.4. Plan d'urgence -risques biologiques 
Dans le but de préserv·er la mission de l'entreprise, et pom protéger le plus possible la 
santé de nos employés, un plan risques biologiques a été mis en place par la Vice­
présidence Ressources humaines. Tous les gestionnaires d'Hydro-Québec TransÉnergie 
et de ses filiales, sont soumis à ce plan . 

Le but de ce plan : 

0 Fournir aux travailleurs un milieu de travail aussi sain que possible 
0 Limiter les impacts des maladies infectieuses susceptibles de causer un 

absentéisme menaçant la mission de l'entreprise. 

La direction Santé et sécurité de la Vice-présidence Ressources humaines assure la vigie 
sanitaire et déclenchera le déploiement du plan. 

3. Procédés d'alerte et de mobilisation 

3.1. Procédés d'alerte 
Lorsqu'un critère de déclenchement est atteint, ou qu'une situation devient assez 
préoccupante pour nécessiter 1' ouverture d'un centre d'urgence, le responsable du centre 
d'urgence doit initier une série d'appel pour mobiliser les intervenants, et aviser ses 
partenaires de l'ouverture du centre d'urgence. Le schéma de communication (voir chapitre 
1.4.8) est une bonne source d'infonnation pour identifier ses partenaires. 

De façon générale, les structures ou personnes suivantes doivent être avisés de l'ouverture 
d'un centre d'urgence: 

0 Le responsable du centre d'urgence supérieur 
0 Le centre d'urgence du territoire distribution (CUD, CUS ou CUT) 
0 L'équipe Relations avec le milieu (CCR-RAM) 
0 Le Coordonnateur mesures d'urgence de TransÉnergie 
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De plus, il n'est pas requis de mobiliser tous les intervenants d'un centre d'urgence; Le 
responsable de la mobilisation peut décider de ne mobiliser que certains des intervenants, et 
ainsi attribuer plusieurs rôles à une même personne. La structure de gestion des urgence 
peut ainsi être ajustée en fonction du besoin et de 1 'ampleur de la situation à gérer. 

Note: Consulter les bottins des mesures d'urgence pour les coordonnés des intervenants. 

3.1.1. Centre d'urgence installations 
Lors de l'ouverture du CUI, le responsable du CUI doit 

0 Aviser le responsable du CUT; 
0 Aviser le(s) responsable(s) Relations avec le milieu concernés(s); 
0 Aviser le(s) responsable(s) CUD/CUS Distribution concerné(s); 
0 Aviser le(s) responsable(s) GST concerné(s); 
0 Aviser le Coordonnateur mesures d'urgence de TransÉnergie. 

3.1.2. Groupe support téléconduite 
Lors de l'ouverture du GST, le responsable du GST doit: 

0 Aviser le responsable du CUI 
0 Aviser le responsable CUCR 
0 Aviser le Coordonnateur mesures d'urgence de TransÉnergie 

3.1.3. Centre d'urgence territorial 
Lors de l'ouverture du CUT, le responsable du CUT doit: 

0 Aviser le responsable du CUP; 
0 Aviser le(s) responsable(s) Relations avec le milieu concernés(s); 
0 Aviser le(s) responsable(s) CUT Distribution concerné(s); 
0 ,Aviser le(s) responsab!e(s) GST concerné(s); 
0 Aviser le Coordonnateur mesures d'urgence de TransÉnergie. 

3.1.4. Centre d'urgence contrôle du réseau 
Lors de l'ouverture du CUCR, le responsable du CUCR doit: 

0 Aviser le responsable du CUP 
0 Aviser le responsable CUP Distribution (CCCRD) 
0 Aviser le Coordonnateur rétablissement V. P. Réseau 
0 Aviser le Coordonnateur mesures d'urgence de TransÉnergie 

3.1.5. Centre d'urgence provincial 
Lors de l'ouverture du CUP, le responsable du CUP doit: 

0 Aviser le responsable de la Cellule de Coordination 
0 Aviser le responsable CUP Distribution (CCCRD) 
0 Aviser le responsable du CUTRT 
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4. Procédures spécifiques d'intervention 

4.1. Génératrice 
L'alimentation des services auxiliaires de plusieurs de nos installations possède une 
branche d'alimentation en provenance du réseau de distribution. Lorsqu'une panne 
importante prive une installation de ses services auxiliaires, l'utilisation d'une génératrice 
est une solution envisageable. La procédure présentée à l'AnnexeE établit la marche à 
suivre pour se procurer une génératrice en provenance du parc d'équipement d'Hydre­
Québec. 

4.2. Plan d'intervention des équipements de déglaçage du poste Lévis 
Un plan d'intervention a été mis en place en vue de l'utilisation des équipements de 
déglaçage du poste Lévis. Ce plan prévoit les mesures et arrimages de tous les intervenants, 
autant internes qu'externes, dans le but de limiter le plus possible les impacts de la chute de 
glace. 

Le plan d'intervention (disponible sur le site intranet) sert de base pour les différents plans 
et procédures des intetvenants impliqués par le déglaçage des lignes. 

Il est à noter que lors de 1 'utilisation du déglaçeur, le Ministère du Transport et les villes 
fermeront les routes sous les lignes en cours de déglaçage, dans le but d'assurer la sécurité 
des usagers de la route. Il faudra donc tenir compte de cette contrainte lors du déploiement 
de nos équipes pour le rétablissement du setvice 

4.3. Protocole d'intervention- Individu en détresse dans nos pylônes 

Ce protocole définit les rôles et responsabilités des intetvenants ayant à intervenir 
lorsqu'une personne en détresse doit être secourue dans une structure de transport. 

Ce pmtocole définit également les méthodes de tmvail à utiliseï pouï assmeï la sécuïité des 
intervenants externes qui seront déployés lors de l'intervention. 

Le protocole est disponible sur le site intranet Plan d'urgence de TransÉnergie 

5. Démobilisation et retour à la normale 

5.1. Critères de démobilisation 

Page 21-; 

Lorsque la situation revient tranquillement à la normale, et que la gestion de l'événement 
requiert moins d'intervenants, le responsable du centre d'urgence commence à démobiliser 
les intetvenants selon les besoins et sa planification. 

li est cependant important que cette démobilisation des ressources ainsi que la fermeture du 
centre d'urgence se fasse dans un souci de retour à la normal harmonieux, de façon 
graduelle tout en gardant un niveau de réponse adéquat pour la tin des opérations. 

Il est également important, au moment de procéder à la démobilisation, de procéder à une 
séance de débriefing à chaud. Ceci permettra de recueillir les premières impressions des 
intervenants sur la situation qu'ils ont vécue, et qui sera très utile lors de réunions de retour 
d'expérience. 
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5.2. Débriefing et soutien aux intervenants 

5.2.1. Débriefing à chaud 
Le débriefing à chaud se fait dès la tin des activités du centre d'urgence. Il permet aux 
intervenants de prendre un temps d'arrèt de quelques heures, dans une ambiance plus 
calme, et d'exprimer spontanément leurs premières impressions concernant la gestion de 
1' événement 

5.2.2. Débriefing à froid 
Le débriefing à froid sera conduit quelques jours après la fin de l'événement Il consiste 
essentiellement à recueillir auprès des intervenants les commentaires de ceux-ci sur la 
gestion de l'événement. Les commentaires seront en règle générale plus réfléchis, et 
porteront sur les processus de travail, l'organisation de l'équipe, l'ambiance de travail, 
les relations avec les partenaires. Les éléments recueillis serviront à faire le rapport 
d'évaluation (post mortem) de l'événement. 

5.2.3. Débriefing psychologique 
Lorsque la situation d'urgence demande une très grande implication des intervenants, 
une charge émotive importante, ou lorsque l'événement implique des blessures majeures 
à des personnes, ou pire, impliques un ou des décès, il est opportun de procéder à un 
débriefing psychologique. Ce débriefing, mené par un spécialiste, servira à ventiler les 
perceptions et les émotions et ainsi rétablir l'équilibre psychologique des intervenants 
impliqués. 

li est possible de faire appel à un psychologue pour mener le débriefing psychologique 
en appelant un professionnel du Programme d'aide aux employés ou dans le CLSC de 
votre localité (ligne Info-CLSC). 

5.3. Retour d'expérience 
Le retour d'expérience consiste à organiser et analyser les commentaires recueillis lors du 
débriefing à froid, et présenter les recommandations qui en découlent dans un rapport 
d'évaluation. Ces recommandations seront supportées par un plan d'action, et sera suivi 
régulièrement pour assurer la mise en place des recommandations. 

Pour que l'évaluation soit complète, il est fortement recommandé d'inviter les partenaires 
(Relations avec le milieu, CSP, Distribution, etc.) à la rencontre du post-mortem pour que 
ceux-ci apportent leur vision du fonctionnement du centre d'urgence qui a été ouvert. 

Un rapport d'exercice devra aussi être rédigé lors de la tenue d'exercices, pour permettre 
d'améliorer les procédures et les actions prévues dans les plans. 

Le rapport d'évaluation devra être envoyé pour suivi, au responsable du dossier Plan 
d'urgence de votre direction, et aussi au Coordonnateur mesures d'urgence de 
TransÉnergie. Ces rapports d'évaluation seront utilisés pour s'assurer que le Plan d'urgence 
reflète toujours les meilleures pratiques de l'organisation. 
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6. Formation 

6.1. Objectifs 

Pour assurer le bon fonctionnement des centres d'urgence lors d'une situation d'urgence, il 
est requis que tous les intervenants identifiés dans le plan d'urgence reçoivent une 
formation adaptée à leurs besoins. 

6.2. Type de formation 

Page 30 

li existe 3 types de formation : 

6.2.1. Introduction aux mesures d'urgence- Tronc commun corporatif 
Cette formation est obligatoire pour tous les intervenants identifiés dans le plan 
d'urgence. Elle consiste en une autoforrnation disponible par l'entremise de l'espace 
Employé du site Ressources Humaines Elle est d'une durée d'environ 1 Y2 heures 

L'autofonnation explique l'organisation des mesures d'urgence à Hydra-Québec ainsi 
que les rôles et responsabilités des intervenants. 

Un suivi de cette formation sera fait pour Hydro-Québec. 

6.2.2. Plan d'urgence de TransÉnergie- Rafraichissement 
Cette formation consiste en un rappel des éléments principaux du plan d'urgence de 
TransÉnergie: 

• Rôle du centre d'urgence; 

• Rôle et responsabilités des membres; 

• Critères de mise en veille et de mobilisation: 

• Schémas de communication: 

• Autres besoins spécifiques 

D'une durée d'environ 60 à 90 minutes, ce rafraichissement est obligatoire pour tous les 
membres des centres d'urgence et doit être suivie une fois par année. 

Un suivi de œlle formation sera fail auprès des difTérenls ~.:orniLés de geslioll de 
TransÉnergie. 

6.2.3. Plan d'urgence de TransÉnergie- Formation de base 
Cette formation couvre l'ensemble des aspects du plan d'urgence TransÉnergie. Elle 
définit les rôles et responsabilités des structures de la division, et les interactions de la 
division avec les autres divisions de l'entreprise. C'est une formation de type magistrale 
(salle de classe), et présente les aspects théoriques des plans et procédures. Elle sera 
diffusée par le coordonnateur des mesures d'urgence de la division. 

Cette fonnation pourra être donnée lorsque les intervenants d'un centre d'urgence auront 
majoritairement changés, ou que les modifications au plan d'urgence TransÉnergie 
seront suffisamment importantes pour nécessiter une mise à jour des connaissances de 
base. 
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6.3. Suivi de la formation 
À chacune des sessions de formation données à un groupe de personne, le registre de 
formation doit être signé par tout les participants, et doit être archiver dans Livelink. Un 
suivi régulier sera effectué sur le nombre d'intervenants formés. 

7. Exercices 

7. 1. Objectifs 
Étant donné que des événements majeurs n'arrivent pas souvent, la compréhension du plan 
d'urgence, la validité de son contenu et l'habilité des gens responsables des centres 
d'urgence à le gérer sont souvent négligés. Même s'il faut reconnaître que dans son 
ensemble, tout est écrit et consigné dans des volumes, fascicules ou cartables. 

Il est donc important de se doter d'un programme d'exercices pour que chaque intervenant 
des centres d'urgence et autres intervenants opérationnels soient en mesure de prendre des 
actions ou des décisions cohérentes et rapides en fonction des différents événements. 

Afin d'être en mesure de prendre des décisions rapides et cohérentes, il faut s'assurer que 
les différents processus soient connus des intervenants afin que les actions à prendre 
deviennent des réflexes naturels par 1 'habitude de gérer ce genre d'événement. 

Pour développer ce réflexe naturel, il faut être mis en situation. Pour retrouver cette 
similitude, des exercices périodiques devront être programmés à des fréquences qui 
tiennent compte de la période propice au développement d'événements (orage électrique, 
feux de forêt, etc.) et à des fréquences inversement proportionnelles au nombre 
d'interventions réelles annuelles. Un minimum d'un exercice par centre d'urgence doit être 
planifié et réalisé sur une période de 3 ans pour garder les intervenants à l'aise dans leurs 
rôles. 
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7.2. Type d'exercice 

Page 32 

Voici un tableau résumant les différents types d'exercices. 

N1veau Type d'exercice Caractenstiques 

-/ Familiariser les participants avec leur rôle et responsabilités, le plan, les procédures ou 
les équipements. 

-/ Discuter d'une situation d'urgence dans un environnement informel et détendu 
Exercice -/ Cet exercice constitue une étape préalable à la tenue d'exercices de niveaux plus 

1 d'appropriation élevés. 

Exemple : Un formateur explique le rôle et les responsabilités de chacun dans le cadre 
du plan d'urgence. Il présente un cas et pose des questions spéciffques quant aux ac~·ons à 
prendre. 

-/ Entraîner les participants à une partie spécifique du plan (soit une fonction, une 

2 
Exercice procédure, un équipement...). 

d'entraînement Exemples : Pratiquer le procédé d'alerte. une procédure d'évacuation. l'utilisation d'un 
système ou d'un équipement spécifique. 

-/ Exercice permettant de vérifier la maîtrise des rôles et l'interrelation entre les différents 
intervenants. 

-/ Les participants sont mobilisés dans une salle. 

3 Exercice de table -/ Le scénario ne comporte pas de contrainte externe puisque les interventions sont 
limitées à l'intérieur de la salle. 

Exemple : Présentation d'un scénario et les participants expriment à tour de rôle la 
chronologie de feurs interventions et coordonnent leurs actions. 

-/ Pratiquer la réponse en temps réel par une simulation réaliste et l'activation du centre 
d'urgence. 

-/ Ce type d'exercice est plus complexe et détaillé puisqu'on y ajoute des contraintes 

4 Exercice fonctionnel externes. Les communications el interventions à l'extérieur de la salle sont permises. 
-/ Il ne comporte aucun déploiement de ressources sur le terrain. 

Exemple Mo.bilisf!tio_n des interven!'mts d8ns la .<;fl//e d'urgenc:e en fonc:tion ries 
procédures prévues au plan d'urgence 
-/ Simuler une situation d'urgence en temps réel qui se rapproche le plus possible à la 

réalité afin de pratiquer la réponse à l'urgence et la coordination de plusieurs 
organisations (interne et externe). 

5 Exercice avec -/ Ce type d'exercice est plus coûteux. complexe et réaliste puisqu'il implique le 
déploiement déploiement des ressources sur le terrain 

Exemple : Les intervenants doivent se réunir. mobiliser les ressources et réaliser en 
temps réel/a plupart des fonctions prévues au plan d'urgence. 

Tableal( 2 : Tvpes d'exercices 

7 .2.1. Les étapes : 
Le Coordonnateur des mesures d'urgence établira le calendrier annuel des exercices; 

Préparer des exercices à partir de cas vécus (règle du 80/20) et y apporter des variables 
(temps, conditions, etc.); 

Préparer des exercices sur les points stratégiques de nos installations ainsi que sur les 
maillons faibles (ex. :perte d'un poste, d'une ligne sans relève, etc.); 

Faire un rapport d'exercice et apporter les améliorations requises au plan d'urgence. 
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7.3. Programme d'exercice 
Le programme d'exercice pennet de prévoir dans le temps, à des périodes propices, des 
exercices en vue d'améliorer l'état de préparation des intervenants d'un centre 
d'urgence, d'un groupe de centre d'urgence, et des ressources opérationnelles 
également 

Le programme d'exercice est préparé par le Coordonnateur mesures d'urgence de la 
division à partir des informations reçues de chaque coordonnateur de centre d'urgence. 

Il devra faire état de la planification des exercices pour chacun des centres d'urgence et 
des ressources opérationnelles de la direction. Nous retrouverons donc sur le programme 
d'exercice: 

La planification des exercices pour chacun des centres d'urgence de la direction; 

La planification d'un exercice opérationnel environnement pour chacune des directions 
installations de transport; 

La planification des exercices« Appels de détresse» tel que stipulé dans la nonne TET­
SEC-N-0030. 

Le programme d'exercice sera révisé annuellement (en décembre) pour tenir compte des 
exercices tenus et des cas réels qui pourrait sutvenir. 

Un événement réel peut remplacer un exercice, aux conditions suivantes : 

0 L'événement a nécessité !'ouverture du centre d'urgence ou! 'utilisation de 
procédures d'urgence, ou 1 'événement a nécessité le déploiement des procédures 
environnementales; 

0 Un rapport d'évaluation d'événement est disponible; 
0 Les objectifs poursuivis par l'exercice ont été rencontrés. 

7.4. Exercices opérationnels en environnement 
Dans le but d'améliorer notre performance opérationnelle lors d'un événement 
environnemental, deux exercices de niveau 5 (avec déploiement) devront être tenus 
annuellement. Chaque direction Installations de transport devra identifier dans le 
programme d'exercice, l'unité qui préparera et tiendra cet exercice. Le but de ces 
exercices sera de vérifier la capacité opérationnelle de nos ressources à gérer et traiter un 
cas d'événement environnemental. Bien entendu, ces exercices pourront être tenus 
simultanément avec des exercices réalisés par les centres d'urgences tel que stipulé au 
chapitre 7.3. Les plans d'actions et les recommandations issus de ces exercices seront 
suivis de la même façon que toutes les autres recommandations émanant des exercices et 
cas réels de mesures d'urgence, et seront inclus dans le rendre compte annuel (voir 
chapitre 8.2). 
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8. Conformité du plan 

8.1. Fréquence des révisions et mises à jour 
La direction- Exploitation du réseau est responsable de s'assurer du suivi et de la mise à 
jour du plan d'urgence d'Hydra-Québec TransÉnergie selon les besoins ou de façon 
statutaire à chaque année. 

Pour toute mise à jour du Plan d'urgence d'Hydra-Québec TransÉnergie, veuillez SVP 
contacter : 

Coordonnateur des mesures d'urgence 
Direction- Exploitation du réseau 

8.2. Rendre compte annuel 

Page 35 

Le responsable de la Cellule de coordination du plan d'urgence corporatif est responsable 
de vérifier l'efficacité et le respect des règles stipulées dans la directive« Application des 
mesures en situation d'urgence ou de sinistres)) en ce qui a trait aux risques reliés à la 
réalisation de la mission de l'entreprise. 

Pour fin de suivi, les cadres supérieurs responsables de l'unité doivent, le 31 décembre de 
chaque année, rendre compte de l'état de préparation de son unité de façon générale sur les 
aspects suivants : 

0 La disponibilité d'un plan d'urgence approuvé, conforme aux spécifications; 
0 La réalisation des activités nécessaires à la communication et le maintien des 

wnnaissances des plans d'mgence; 

0 Le déploiement et le suivi des événements .. 

Pour répondre à cette exigence corporative, l'Annexe F du plan d'urgence doit: 

0 Être complétée par le responsable du centre d'urgence de chacune des structures 
d'urgence identifiée dans ce plan; 

0 Être transmise au Coordonnateur mesures d'urgence de TransÉnergie. 

Une lettre déclarative sera signée par le responsable du CUP à chaque année, basée sur les 
éléments de suivis des directions d'Hydro-Québec TransÉnergie et sera transmise au 
responsable de la Cellule de coordination. 

De plus, des indicateurs de perfonnance ont été mis de l'avant, pour permettre le suivi de 
l'état de préparation de l'entreprise. À cette fin, chaque centre d'urgence doit mesurer à 
l'aide de la fiche à l'Annexe G son degré de préparation et transmettre la fiche remplie au 
Coordonnateur mesures d'urgence de la division. Une consolidation sera faite à partir de 
toutes les fiches pour Hydro-Québec TransÉnergie, et Hydro-Québec. 
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8.3. Distribution du plan 

Page 3G 

Le plan d'urgence est expédié par courrier électronique à tous les gestionnaires. Des copies 
papiers sont disponibles sur demande. De plus, le plan d'urgence est disponible par le site 
intranet du plan d'urgence (onglet ENCADREMENT) 
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1 Annexe A Sigles 

CCPUC Comité de Coordination- PUC 

CCC RD Centre de Coordination Conduite du Réseau de Distribution 
(Hydra-Québec Distribution) 

CCPCC Centre de Coordination Provincial Communication Clients 
(Hydra-Québec Distribution) 

CC SI Centre de Coordination- Sécurité industrielle 

CCPRD Centre de Coordination Provincial du Réseau de Distribution 
(Hydra-Québec Distribution) 

CCR Centre de Conduite du Réseau. 

CCRRAM Centre de Coordination Régional -Relations avec le milieu 

CCT Centre de Conduite des Télécommunications. 

CCU Centre de Coordination des Urgences 

CED Centre d'exploitation réseau de distribution 
(Hydra-Québec Distribution) 

CFLCo Churchill Falls Labrador Corporation 

CHI Clients Heures Interrompus 

CIT Cellule d'intervention technique 

CLSC Centre Local àe Service Communautaire 

CME Contrôle des mouvements d'énergie. 

COU Centre d'opération d'urgence 

CPSS Comité Provincial Santé Sécurité 

CRC Centre de relation clientèle (Hydra-Québec Distribution) 

CSP Centre de services partagés. 

CT Centre de téléconduite (anciennement CER, maintenant remplacé par Place 
d'Affaires) 

CUB Centre d'Urgence Barrage (Hydro-Québec Production) 

CUC Centre d'urgence centrale (Hydro-Québec Production). 

CUCR Centre d'urgence contrôle du réseau (TransÉnergie). 

CUD Centre d'urgence de district (Hydre-Québec Distribution) 

CUI Centre d'urgence d'installation 

CUP Centre d'urgence provincial. 

Édi!lon du 25 ré\T!Cr 2013 Page 37 



Poste Saint-Jean à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV – Complément de l’étude d’impact sur l’environnement 
Réponses aux questions et commentaires du MDDELCC – Deuxième série 
Janvier 2016 

 75 

Plan d'urgence Hydro-Québec TransÉnergie 

eus 
CUT 

DER 

DPPTC 

DPSI 

FEMA 

FERC 

GST 

HQD 

HQP 

HQT 

IESO 

ISO 

!\1RC 

MSP 

NBSO 

NERC 

NPCC 

OASIS 

OSCQ 

ORSC 

PA 

PEAR 

PC 

DPSO 

PUC 

RAM 

SC ADA 

TÉ 

Page 11-; 

Centre d'urgence secteur (Hydro-Québec Distribution) 

Centre d'urgence de territoire. 

Direction Exploitation du réseau 

Direction principale projet de transport et construction 
(Hydro-Québec Équipement) 

Direction principale Sécurité industrielle 

Federal Ernergency Management Agency 

Federal Energy Regulatory Commission 

Groupe support Tél éconduite (Hydra-Québec TransÉnergie) 

Hydra-Québec Distribution 

Hydra-Québec Production 

Hydra-Québec TransÉnergie 

lndependent Electricity System Operator (Ontario) 

Independent System Operator 

l\1unicipa!ité Régionale de Comté 

Ministère de la Sécurité Publique 
(Gouvernement du Québec et Gouvernement du Canada) 

New-Brunswick System Operator 

North american Electric Reliability Corporation 

Northeast Power Coordinating Council 

Open Acces Same time lnfonnation System 

Organisation de Sécurité Civile du Québec 

Organisation Régionale de Sécurité Civile 

Place d'Affaires d'un centre de tél éconduite 

Direction principale Planification, expertise et affaires règlementaires 
(Hydra-Québec TransÉnergie) 

Poste de commandement 

Direction Plans et Support Opérationnel 

Plan d'Urgence Corporatif 

Relations Avec le Milieu 

Supervisory Control And Data Acquisition 
(Télésurveillance et Acquisition de données) 

TransÉnergie 
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VPEÉP 

V PEl 

VPRD 

Plan d'urgence Hydro-Québec TransÉnergie 

Vice-présidence exploitation des équipements de production 
(Hydra-Québec Production) 

Vice-présidence Exploitation des Installations (Hydra-Québec TransÉnergie) 

Vice-présidence Réseau de Distribution (Hydra-Québec Distribution) 
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1 Annexe C Bulletin d'information 

Cliaucz ici cour ohlenir la version élec!roniaue de ce formulaire 
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Inclure PDF ici 
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Annexe D Équipement d'une salle d'urgence 

Liste non exhaustive et optionnelle des équipements d'un centre d'urgence: 

• 41ignes téléphoniques (numéros permanents et publiés); 
1 ligne téléphonique (numéro non publié); 

• 1 téléphone conférence 
• Télécopieur; 

Radio portatif fréquence H.Q.; 
• Téléphone cellulaire ou radio portatif(privé); 
• Prises réseaux pour micro-ordinateur; 

Schémas unifilaires des installations; 
• Schémas du réseau de Transport et des réseaux régionaux; 
• Instructions d'urgence; 
• Bottin téléphonique des autres centres d'urgence; 
• Tables, chaises, tableaux; 

Plan d'urgence; 
Répertoire téléphonique- groupe externe; 

• Cartographie des gazoducs qui passent près des lignes (lorsque disponible). 

Chaque centre d'urgence doit produire une fiche de conformité (Annexe G ), sur laquelle on 
retrouvera les équipements nécessaire à son bon fonctionnement. Cette fiche devra être mise 
à jour annuellement. 
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AnnexeE Procédure spécifique de fourniture de génératrice 

Décrire le mécanisme de communication pour assurer une réalimcntation rapide des services auxiliaires 
d'un poste. alimenté par une ou plusieurs lignes de distribution. 

Actions : 

1) Lorsque les lignes de distribution alimentant les scniccs auxiliaires d'un poste sont en panne. l'agent de 
liaison du CUI contacte le responsable du CUT Distribution pour demander la priorisation du 
rétablissement des artères. 

2) Après analyse (max. 2 heures). le responsable CUT Distribution fera part à l'agent de liaison du CUI du 
délai de rétablissement applicable. 

3) Si le CUl juge que le délai de rétablissement est trop long. celui-ci peut demander à l'unité Exploitation ct 
Maintenance des génératrices. de la \ice-présidcnce réseau de distribution. qu'une génératrice leur soit 
fournie pour alimenter les services auxiliaires du poste. 

4) Pour demander une generatrice. contacter le guichet unique. en ayant soin d'avoir les clements 
d'infonnations requis en main (\oir fom1Uiairc ci-joint). 

5) Après entente avec le responsable du guichet unique. remplir le formulaire ci-joint ou remplir le 
fonnulaire disponible en ligne sur intranet 

6) Aviser le responsable CUT Distribution de vos démarches. 
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Annexe F Éléments du rendre compte annuel 
À chaque année, nous dcnms déposer une lettre de reddition de compte décriYant l'état de préparation de notre 
diYision. 

Veuillez indiquer ci-dessous les actiYités qui ont été réalisés entre le t•r janYier ct le 31 décembre. 

1. Les éléments du plan d'urgence 
Les éléments suivants du plan d'urgence ont été révisés ct mis à jour: 

Eléments de contenu du plan d'urgence Date de mise à 
jour 

1.1 Schémas de communication : coordonnées des intervenants de l'unité ct partenaires 
externes 

1.2 Bottin d'urgence : coordonnées des intervenants de !·unité ct partenaires externes. 

2. La réalisation des activités nécessaires au maintien des connaissance du plan d'urgence 
Les activités suivantes d 1 d' ar d d ' 1 d' u plan ur.gcncc ont été ré 1sécs (mscnre autant c atc qu 1 Y a eu activités): 

Activités de communication du plan d'urgence Dates de Nombre de 
réalisation participants 

2.1 Formation ou sensibilisation du personnel affecté aux mesures 
d'urgence 

2.2 Tenue d'exercice ct de simulation 

2.3 Vérifier la conformité des centres d'urgence principal 

3. Le déploiement de la structure du plan d'urgence 
N d. bi 1 d otrc structure urgence a etc mo IISCC ors cs evenements SUivants : 

Date de Description 1 information Date d'émission 
l'événement (ex. nom de l'é"éncmcnt. activ-ités d'urgence. etc.) du rapport 
d.édencheüi- d'événenJeiJt 
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1 Annexe G Fiche de suivi de conformité 
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Plan d'urgence Hydro-Québec TransÉnergie 

Suivi de conformité d'un centre d'urgence 
Salle d'urgence principale 

Partie 2- Fiche descriptive des équipements et matériel de la salle d'urgence 1 vérification d'une salle d'urgence 

ldenUflcaUon du centre d'urgence : 
(ex. eus. CUl. CUT) 

Adresse cJviq,ue : 

Signatu re du responsable 

Resp. de la s.alle : ,__ ________ _, 

Salle: :======~ 
Véflfl~ par : 

Date : 

Req,uls DeiloCnptoon des ~l~mcnts elu cenlte d'urgence Conforme Pointage 
Ou1 1 Non OUI/ Non 

La salle d'urgence est conforme à 0% 

Cette ftc:M Mrt. i rblknr l'lnwnlalre el i eflllctuer ~ "*'lfico~lion 

Page J!! Edition du 25 fçmçr 201;; 
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Plan d'urgence Hydro-Québec TransÉnergie 

1 Annexe H Processus types 

1. Processus type d'u11 CUI 

2. Processus type d'un CUT 

3. Processus type du CUCR 

4. Processus type du CUP 

Édi!lon du 25 ré\T!Cr 2013 Page ..j.9 
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Plan d 'urJ.:cnce llydro-Q uéber T rd nst: nerJ.:ie 

1- P:nKD~' h QS' d'un CU 1 
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Plan d 'urJ.:cnce llydro-Q uéber T rd nst: nerJ.:ie 
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Plan d'urgence Hydro-Québec TransÉnergie 

1 Annexe 1 Schéma d'alerte en cas de délestage, télédélestage ou événement majeur 

En révision 

Page 5-l- Èdition du 25 fénicr 2013 
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Plan d'urgence Hydro-Québec TransÉnergie 

Annexe K Processus de déversement accidentel majeur 

Page 56 Èdilion du 25 février 2013 



 

 

Annexe QC2-17-B 
Exemple de schéma d’intervention 
en cas de déversement accidentel 
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